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INTRODUCTION 

Il est à la fois amusant, mais surtout décevant, de constater que, dans la majorité des ouvrages 

traitant de races canines, il manque d’une façon récurrente, faisant pourtant partie intégrante du 

patrimoine français : l’Epagneul de Saint-Usuge. Petit chien d’arrêt spécialiste du gibier d’eau et de 

la bécasse, celui-ci a bien failli disparaître après la seconde guerre mondiale. Le premier chapitre de 

cette thèse va tenter de lever le mystère sur les origines de ce petit épagneul bressan que l’on a 

longtemps considéré comme disparu. 

 

Mais c’était sans compter sur l’intervention du jeune abbé Billard, grand amoureux de chasse, qui, à 

partir de 1947, entreprend avec ténacité la reconstruction de la race. Pendant des années, il va tenir 

rigoureusement un cahier d’élevage dans lequel il va noter l’ensemble des croisements effectués 

ainsi que toutes les caractéristiques morphologiques des individus produits. Eliminant avec rigueur 

les tares, impuretés et imperfections, il réussira finalement à produire des animaux conformes au 

standard original de 1936. Le deuxième chapitre de la thèse est consacré à cette épopée singulière et 

émouvante qui aura duré près de trente trois ans. 

 

Ce n’est qu’en 1990 que Serge Bey et une poignée de passionnés reprendront le flambeau de l’abbé 

en fondant le « Club de l’Epagneul de Saint-Usuge ». Mais il faudra encore treize années d’efforts 

pour enfin obtenir la reconnaissance officielle de la race en Janvier 2003 par la Société Centrale 

Canine. Le troisième chapitre leur est dédié. 

 

Chaque jour, le club œuvre pour étendre la renommée de ce témoin vivant du patrimoine bressan. 

Reconnu officiellement au livre des origines françaises depuis janvier 2003, l’Epagneul de Saint-

Usuge est pourvu d’un standard morphologique et d’un standard de travail stricts. Les effectifs sont 

en constante augmentation et la race peut aujourd’hui se targuer de posséder des individus au sein 

de pays étrangers. Les activités du club et l’évolution de cette race en plein essor sont présentés 

dans le quatrième et dernier chapitre. 
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  PREMIER CHAPITRE    

Ce que l’on connait de 

l’Epagneul de Saint-Usuge avant 

l’abbé Billard 
 

 

Histoire des épagneuls 

 

Témoignages permettant de dire qu’une population originale existe dans la région : l’épagneul de 

Saint-Usuge 

 

Etat de la population après la seconde guerre mondiale 
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1.1. Histoire des épagneuls 

1.1.1. Signification du mot « épagneul » 

 

Pendant longtemps l’origine des épagneuls était sujette à controverse.  

En 1387, dans Le livre de la chasse, Gaston Phoebus, seigneur de Béarn et comte de Foix, les disait 

venir d’Espagne : « Il y a une autre espèce de chiens qu’on appelle chiens d’oiseau et épagneuls, 

parce que cette espèce vient d’Espagne, bien qu’il y en ait en d’autres pays. ». Peu de temps après, 

en 1393, on peut lire dans le Ménasgier de Paris : « Que l’espreveteur (le chasseur à l’épervier) se 

garnisse d’espaignols. ». En 1576, dans son œuvre Of English Dogs, le britannique Johannes Caïus 

ajoute : « Les gens du peuple les appelant par un seul nom, les Spaniels. Car cette sorte de chien 

vient originellement et avant tout d’Espagne. » (COLLIN, 2003). 

Cependant, les preuves historiques d’un berceau dans la péninsule ibérique font défaut. De plus, 

cette race se fait rare de nos jours en Espagne où on les appelle par ailleurs « perro inglese » (chien 

anglais). Face à de telles constatations, il est difficile de prêter foi à cette théorie (DECHAMBRE, 

1921). 

 

La traduction du mot « épagneul » en « espagnol » serait  donc  une traduction maladroite et hâtive. 

Il semblerait en effet que le mot « épagneul » soit, en réalité, la déformation du verbe 

« s’espaigner » qui, en vieux français, signifie « se coucher » ; « s’abaisser sur le sol », rappelant la 

fonction première de ce chien d’arrêt par excellence (COLLIN, 2003 ; LE LOUARN, 1983). 

 

1.1.2. Epagneuls français, oui, mais avec du sang arabe ! 

 

Toujours dans son ouvrage de 1387, Gaston Phoebus affirme : « Et comme on le dit Lévrier de 

Bretagne, les chiens d’oiseaux viennent d’Espagne, et leur nature est déterminée par leur mauvaise 

origine. » (COLLIN, 2003). 

Citation pour le moins amusante à relever car, partisan d’une origine espagnole, l’auteur y évoque 

paradoxalement les fondements d’une nouvelle théorie. En effet, la plupart des auteurs s’accordent 

aujourd’hui à dire que les origines de l’épagneul sont à rechercher, non pas dans la péninsule 

ibérique, mais à l’époque des croisades au XIIème siècle. Devant chasser pour se nourrir tout au 
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long du voyage vers la terre sainte, les chevaliers auraient amené avec eux des braques et des 

griffons pour leur faciliter la tâche. Une fois sur place, ces chiens se seraient reproduits avec des 

lévriers chargés de suivre les caravanes et de garder les dromadaires (Figure 1). Ce sang arabe 

aurait conféré à l’épagneul de la vitesse et de la finesse, deux qualités indispensables à son rôle de 

chien d’arrêt (LEBOURG 1994 ; LE LOUARN, 1983). Cette origine est cependant, pour le moins, 

sujette à caution. 

 

Figure 1: L'épagneul, une race issue des croisades (LEBOURG, 1994) 

 

 

1.1.3. L’épagneul au Moyen-âge 

 

Il semblerait bien que, dès les premiers temps de la création de la race, celle-ci fut adaptée 

exclusivement à la chasse du petit gibier dont elle devait faciliter l’approche et la capture 

(OBERTHUR, 1949). 

L’épagneul était utilisé dans deux grands types de chasse.  La première méthode était la chasse au 

filet, utilisée par les valets et les classes sociales peu fortunées. Le chien devait se coucher  à plat 

ventre à proximité du gibier qu’il avait repéré, permettant au chasseur de lancer un filet épervier 

lesté de plomb sur ce dernier et sa proie. Précisons d’ailleurs, qu’en vieux français, ces filets se 

nommaient « rets », d’où le terme de chien d’arrêt (LE LOUARN, 1983). 

Les nobles, quant à eux, utilisaient ce chien pour la chasse au faucon. La tâche du chien était de 

trouver le gibier qui était ensuite attrapé et immobilisé par le faucon jusqu’à ce que son maître le 
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récupère. Cette méthode de chasse donnera à l’épagneul un autre surnom : chien « d’oysel » 

(d’oiseau) (COLLIN, 2003 ; LE LOUARN, 1983). 

A la fin du XVème siècle et au début du XVIème siècle, l’apparition des armes à feu amorce le 

déclin de la fauconnerie, mais la chasse au chien d’arrêt se développe en se démocratisant à tel point 

qu’en 1578, jugeant la chasse au chien d’arrêt trop efficace et risquant de concurrencer la chasse à 

courre, la noblesse décida de l’interdire au peuple. Passé cette date, seul le roi et les grands 

seigneurs avaient le privilège de chasser à l’aide de chiens courants ou de chiens « couchants », 

autre dénomination du chien d’arrêt (COLLIN, 2003 ; LE LOUARN, 1983). 

 

1.1.4. Le XIXème siècle : naissance des races d’épagneul 

 

C’est à partir du XIXème siècle, avec la révolution française et l’abolition du privilège de la chasse 

que l’épagneul, qui jusqu’à cette époque n’était que de type « français » se développe. Les anglais 

fortunés qui n’étaient pas de grands propriétaires terriens avaient quelques difficultés à chasser dans 

leur pays, car cette activité était quasiment réservée à la noblesse, propriétaire de terres immenses. 

Ces britanniques venaient donc en France chasser dans les forêts de Bretagne et de Normandie, 

accompagnés de leurs Setters, Springers et Pointers, qu’ils laissaient, pour des raisons pratiques, en 

pension sur place pendant l’intersaison. Ceux-ci furent accouplés par les chasseurs français à leurs 

épagneuls afin de leur insuffler quelques unes des qualités qu’ils prisaient chez les chiens anglais. 

Ces croisements donneront naissance aux différente races d’épagneuls que nous connaissons 

aujourd’hui (Tableau 1, Figure 2) (LEBOURG 1994 ; LE LOUARN, 1983). 

 

Tableau 1: Les croisements à l'origine des différentes races d'épagneul (LEBOURG 1994 ; LE 

LOUARN, 1983) 

 

Races anglaises à l’origine du croisement Race d’épagneul produite 

Setter Irlandais 

Epagneul de Pont-audemer 
English Water Spaniel 

Field Spaniel 

Epagneul Breton 
English springer spaniel 

Setter anglais 

Setter irlandais 

Setter Gordon Epagneul bleu de Picardie 
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Figure 2 : Localisation des différents croisements à l'origine des différentes races d'épagneul 

(LEBOURG 1994) 

 

 

Il semblerait que les Epagneuls de Picardie ne proviennent pas de croisements anglais, mais de 

croisements avec des chiens de berger et des mâtins régionaux. Le Bleu de Picardie aurait ensuite 

été obtenu en apportant au Picard du sang de Setter Gordon (LE LOUARN, 1983). Mais cette 

affirmation n’est pas univoque et dépend des auteurs. 

 

Les différentes races d’épagneul évoquées sont présentées dans les figures 3 à 8. 

 

Figure 3: Epagneul français (COURREAU, 2010) 
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Figure 4 : Epagneul picard (COURREAU, 2010) 

 
 

Figure 5 : Epagneul bleu picard (COURREAU, 2010) 

 
 

Figure 6 : Epagneul breton (COURREAU, 2010) 
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Figure 7 : Petit Münsterlander (COURREAU, 2010) 

 
 

Figure 8 : Epagneul de Pont-Audemer (Site officiel du club de l’épagneul Picard, du Bleu de 

Picardie et du Pont-Audemer) 
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1.2. Témoignages permettant de dire qu’une population originale existe 

dans la région : l’Epagneul de Saint-Usuge 

1.2.1. 1936, la naissance d’un nom : Epagneul de Saint-Usuge 

 

C’est en 1936 qu’apparait pour la première fois en France le nom d’Epagneul de Saint-Usuge à 

l’occasion d’une exposition canine à Louhans (Figure 9) en Saône-et-Loire, au cours de laquelle 

neuf individus de cette race avaient été présentés.  

Figure 9 : Histoire du Saint-Usuge en quatre lieux 

 

 

L’un d’eux gagna d’ailleurs la première place du concours de chiens d’arrêt. Déjà à l’époque, cette 

variété d’épagneul bressane était sur le déclin et oubliée de la cynophilie officielle. Le docteur 

Guillemin, à l’époque juge d’exposition de chiens du septième groupe pour la Société Centrale 

Canine, demanda à l’un des propriétaires de quelle race il s’agissait. Ce dernier lui répondit que 

c’était un épagneul de la région, du village de Saint Usuge (déformation patoise de Saint Eusèbe), 

en Bresse bourguignonne. Ainsi était né l’Epagneul de Saint-Usuge (Site de l’Epagneul de Saint-

Usuge, 2013 ; Revues du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge). 

Des articles de journaux locaux de l’époque évoquant ce rassemblement canin et citant à plusieurs 

reprises l’Epagneul de Saint-Usuge sont présentés dans les annexes 1 à 4. 
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1.2.2. Les preuves d’une existence dès le XVIème siècle 

 

Avant cette date, les témoignages se font rares.  

 

Au XVIIIème siècle, Britd Bernard de Flandres peint un  tableau de chasse dans lequel le chien 

représenté ressemble à s’y méprendre à un Epagneul de Saint-Usuge (Figure 10) (Site de l’Epagneul 

de Saint-Usuge, 2013). 

 

Figure 10 : Tableau de chasse de BRTID Bernards de Flandres au 18e siècle (Site de l'Epagneul de 

Saint-Usuge) 

 

 

En 1838, le Comte de Reculot, noble franc-comtois, signale dans ses Souvenirs de chasse au marais, 

parus dans le Journal des chasseurs, les qualités de ce petit épagneul bressan (Site du club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

 

James Coninch, président de  La réunion des amateurs de chiens d’arrêt français, écrit le paragraphe 

suivant dans le Journal des éleveurs en 1889 : « La véritable couleur de l’épagneul me parait être le 

blanc et marron avec de grandes tâches et mouchetures marron ; le marron et le gris est plutôt la 

couleur du Pont-Audemer, mais il est incontestable qu’il y a toujours eu des épagneuls marron. M. 
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de la Rue dit lui-même que le premier chien qui ait été donné à Miss, la chienne dont est sortie la 

race Saint-Germain, était un épagneul marron.  Il y a eu pendant longtemps dans les environs du 

Havre, chez les chasseurs au marais, une race d’épagneuls marron, qui était excellente en chasse et 

qu’ils ont laissé à peu près se perdre depuis peu. Un de mes amis possédait, il y a vingt ans, un 

chien de cette couleur qui représentait exactement l’ancien type, il était remarquable en chasse : il 

excellait en effet en plaine, au marais sur la bécassine, au bois, et dans les ajoncs les plus fourrés 

où il arrêtait et levait plus de lapins que tous les bassets réunis. » 

 

Toujours en 1936, le docteur Guillemin remarque que les chiens présentés étaient « le portrait 

frappant des chiens de perdrix que représentent les veilles tapisseries des Gobelins de divers 

châteaux d’Avignon et du palais des Papes » (Site du club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

 

1.2.3. Théories sur l’origine du Saint-Usuge 

 

Mais d’où vient en réalité ce petit épagneul ? Pour le Dr. Longin, il s’agirait d’une forme naine de 

l’épagneul français, sélectionnée à la campagne car moins coûteuse à nourrir. Pour d’autres, comme 

le docteur Guillemin, juge au concours de Louhans en 1936, il serait l’ancienne race de l’épagneul 

français qui s’est conservée intacte dans ce coin reculé de la Bresse bourguignonne (Site du Club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013 ; Revues du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge). 

1.3. Etat de la population après la seconde guerre mondiale 

1.3.1. Un déclin entamé dès le début du XXème siècle 

 

Déjà en 1930, la race était tombée au plus bas. L’amélioration des performances des armes à feu et 

des munitions avait modifiée peu à peu les pratiques de chasse, poussant les chasseurs bressans à 

accorder leurs intérêts à d’autres races canines (HERMANS, 2002 ; Revue du Club de l’Epagneul 

de Saint-Usuge, 1995-1996). 

 

Le premier à tenter un sauvetage de la race fut un certain docteur Longin, juge dijonnais du 

septième groupe pour la Société Centrale Canine (La revue de Cynophilie française, 1936).  
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C’est à lui en particulier que l’on doit les neufs individus présentés au concours canin de Louhans 

en 1936 et le tout premier standard de la race, présenté ci-dessous. 

 

« Dans l’ensemble, c’est une bête de petite taille, de forme très harmonieuse et très parfaite, robuste, 

élégante, plus médioligne que bréviligne. Elle a de 0,48m à 0,50m au garrot, 0,52m de longueur, 

avec un périmètre thoracique excellent de 0,59m. 

Tête. – Museau effilé par manque de babines, lèvres minces et serrées (les vieux chasseurs parlent 

de museau de renard), truffe marron bien sortie, chanfrein droit se reliant en pente douce à un crâne 

nettement surélevé ; longueur du crâne : 11cm ½ ; chanfrein : 8cm ; le diamètre transversal est 

moindre que le diamètre sagittal, donnant au crâne une forme ovale. 

Yeux. – Noisette, foncés, de dimension moyenne, non saillants. 

Oreilles. – En position moyenne, plates, triangulaires, bien frangées, la frange atteignant l’extrémité 

du museau ; le lobe de l’oreille restant nettement en arrière de la truffe. 

Cou. – Bien sorti. 

Poitrine. – Bien descendue au niveau du coude ; profonde, moyennement large ; côte moyennement 

arrondie, ni plate, ni ronde. 

Dos. – Très bien soutenu et droit. 

Croupe. – Assez oblique, queue attaché bas, bien fournie de poils. 

Membres antérieurs. – Epaule très longue et très oblique ; une ligne passant au devant des pattes 

laisse en avant tout le cou et le quart de la poitrine ; paturons courts et droits. 

Membres postérieurs. – Cuisse longue et très descendue, jarrets coudés, pieds allongés. 

Robe. – Marron et blanc, avec tiquetures marron, marques fauves au-dessus des yeux et au museau ; 

étoile blanche au front ; poil doux, fourni et assez long. Les couleurs peuvent être autres : on doit 

admettre une robe très tiquetée de marron avec de grandes tâches marron lavé tirant sur le jaune. » 

(LONGIN, 1936). 

 

Malheureusement, la seconde guerre mondiale mit définitivement fin à ses efforts (HERMANS, 

2002). 

 

Une seule photographie de l’époque nous est parvenue, conservée au sein de la famille de Lucien 

Cabut, propriétaire de Dick, qui fut le chien vainqueur du concours de 1936. Celle-ci présente 
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certains membres de la famille, accompagnés de la chienne Dolly, née en 1939, probablement issue 

d’une portée de Dick. 

Figure 11: Dolly, née en 1939 (CABUT, 2013) 

 

 

1.3.2. 1945, l’amorce d’un ultime sauvetage  

 

Ce n’est qu’en 1945 qu’un certain Robert Billard, jeune abbé, devenu curé de la petite commune de 

Savigny-en-Revermont après sa libération d’un camp de prisonniers de guerre, allait lancer un 

second sauvetage de la race. Chasseur de bécasse passionné, il avait entendu parler de ce petit 

épagneul bressan et de ses qualités exceptionnelles. Il décida donc de contacter la Société Centrale 

Canine afin de s’en procurer un. Cette dernière l’attrista en lui affirmant que la race avait disparu 

depuis l’exposition spécialisée de 1936 à Louhans (HERMANS, 2002 ; Site du Club de l’Epagneul 

de Saint-Usuge, 2013 ; Revue du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge 1995-1996).  

Sans se décourager, l’abbé Billard partit à la recherche de spécimens de fermes en fermes. A cette 

époque, il ne restait qu’une dizaine de sujets, dont un grand nombre de chiennes trop vieilles pour 

reproduire ou abâtardies (Site du club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

Ce n’est qu’en  1946 que ces efforts furent récompensés, tombant par hasard, dans une ferme du 

petit village de le Fay sur une jeune chienne assez pure correspondant au standard de 1936. Peu 

fortuné, il décida de vendre sa montre en or à son frère et acheta la chienne qu’il baptisa 
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Poupette (Figure 12). Séduit par ses qualités à la chasse, il entreprit la reconstruction de la race en 

1947 (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

Figure 12 : Poupette en 1947 (BILLARD, 1980) 
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DEUXIEME CHAPITRE 

L’œuvre de l’abbé Billard 

Les géniteurs à la base de la reconstruction 

 

Les pratiques à la lumière des carnets d’élevage 

 

L’évolution de la population sous l’abbé 
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2.1. Les géniteurs à la base de la reconstruction (BILLARD, 1980) 

 

C’est à partir de Poupette que démarre la reconstruction en 1947. Pour cela, l’abbé a besoin 

d’acquérir un mâle. Ce n’est pas sans peine qu’il trouve Dick, un fils du chien Braco, appartenant à 

M. Cabut, qui avait gagné le premier prix au concours de Louhans en 1936 comme indiqué en 

annexe 4. L’abbé utilisera aussi Top, le frère de Poupette avec lequel celle-ci ne produira qu’une 

seule portée en 1949. 

 

A l’occasion de la première portée entre Poupette et Dick en 1947, l’abbé Billard entame la 

rédaction d’un carnet d’élevage qu’il ne cèdera à son successeur, Serge Bey, qu’en 1980. 

C’est dans ce carnet que seront notés l’ensemble des croisements qu’il effectuera en 33 ans, ainsi 

qu’un descriptif à la fois physique et comportemental des chiots obtenus. Une copie de ce carnet 

d’élevage est présentée en annexe 5. 

 

 Dick, Poupette et Top, à défaut d’être de pure race, on été choisis par l’abbé pour leur 

correspondance avec le standard de 1936 et leurs compétences pour la chasse. En effet, Poupette et 

Top ont un père Epagneul breton et Dick est croisé Cocker à la seconde génération.  

 

2.2. Les pratiques à la lumière des carnets d’élevage (BILLARD, 1980) 

 

Pendant 33 ans, l’abbé va s’attacher avec ténacité à la reconstruction de la race, éliminant avec 

rigueur les impuretés, les tares et les imperfections, dans le but d’obtenir des chiens tous fidèles au 

standard de 1936. Il élèvera près de 250 chiens dans le poulailler de son presbytère de Savigny-en-

Revermont. 

« Que d’efforts a-t-il consenti depuis sa première chienne Poupette. Plus de 170 chiots qu’il a 

élevés dans le chenil installé à Savigny, dans un ancien poulailler ! Le plus dur a été, non pas tant 

d’élever, mais de sélectionner, d’épurer, d’éliminer avec rigueur les impuretés, les déviations, les 

tares, les imperfections. A partir de sujets croisés, il a dû infatigablement faire les choix 

qu’imposait la régénérescence de la race. Pour le renouvellement du sang, car les saint-usuge 

étaient peu nombreux, faire couvrir les chiennes dans de bonnes conditions était problématique. Il a 



26 

 

fait appel aux cousins, tels les épagneuls picards, quitte à ne conserver de la portée que ceux 

présentant les strictes caractéristiques du saint-usuge. » (HERMANS, 2002). 

 

2.2.1. Le spectre de la consanguinité 

 

En 1947, la situation des Epagneuls de Saint-Usuge est dramatique. Leur population n’est réduite 

qu’à une dizaine d’individus, pour la plupart abâtardis ou trop âgés pour reproduire. C’est avec 

difficulté que l’abbé fait l’acquisition de Dick, Poupette et Top qui seront ses trois seuls 

reproducteurs dans les premiers temps. 

 

Déjà à son époque, l’abbé Billard était sensibilisé aux problématiques concernant la consanguinité. 

On peut d’ailleurs relever certaines remarques sur le sujet dans son propre cahier d’élevage. En 

1949, il produit une portée entre Poupette, et son frère Top. De ce croisement naîtront 4 chiots : 

Xafal, Xicka, Stop et Top. Au bas de la page sont inscrites les annotations suivantes : « Top, le 

mâle, étant le frère de la mère, la consanguinité a peut-être joué. Stop, de M. Roger Mourreau, a 

été malade, méchant, n’a fait que roder. Xicka est restée anormale, n’a pas eu ses règles en 

1953. ». 

 

C’est pourquoi, il introduira régulièrement du sang neuf dans ses croisements. Tout d’abord, en 

effectuant des croisements entre ses propres reproducteurs et d’autres Saint-Usuge, plus ou moins 

abâtardis : Mirette à partir de 1954, Bobby et Gyp en 1958, Gyka en 1960, Grace et Igor en 

1961, Rosa en 1963, Mina, Miss et Irac en 1967, Mickey en 1968  et Dolly en 1978.  

Constatant que le standard de l’Epagneul de Saint-Usuge, définit en 1936 par le Dr Longin, était 

pratiquement identique à celui du petit Münsterländer, l’abbé Billard se rendit en 1962 en 

Allemagne pour y faire l’acquisition de Bianca Von der Rumerburg (Figure 13), lui permettant une 

fois de plus de réduire drastiquement la consanguinité dans son élevage, tout en conservant des 

chiots fidèles au standard. 
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Figure 13 : Bianca von der Römenburg en 1963 (BILLARD, 1980) 

 

 

De la même façon, en 1976, il introduit dans ses croisements Jeff, un Epagneul Bleu de Picardie. 

 

La figure 14 est un arbre généalogique produit à partir du carnet d’élevage de l’abbé Billard. Il 

représente l’ensemble des croisements effectués dans l’élevage de Savigny-en-Revermont.  

 

Seuls les noms des chiens ayant produit au moins une portée sont cités, dans le cas contraire, seul le 

nombre de chiots produits dans la totalité des croisements entre deux individus sont indiqués. 

Les chiens marqués d’un rond noir sont les reproducteurs étrangers à la lignée de l’abbé et qui ont 

permis de réduire et contrôler le taux de consanguinité au sein de l’élevage. Rappelons que deux 

d’entre eux, Bianca et Jeff, ne sont pas des Epagneul de Saint-Usuge mais respectivement de race 

Petit Münsterländer et Bleu de Picardie. 

 

Le tableau 2 présente le détail des portées produites chaque année en indiquant les reproducteurs 

utilisés, le nombre de chiots produits et si ces croisements ont permis d’acquérir un chien dont les 

qualités génétiques étaient suffisantes pour en faire un nouveau géniteur. 

 

En annexe 6 sont recensés les pedigrees des premiers reproducteurs de l’abbé et de tous ceux qu’il 

va lui-même produire et utiliser : Dick, Poupette, Top, Diane, Sta, Youka, Stop, Yako, Yoghi, 

Yoyo, Cador, Ceres, Frae, Foggie, Gina, Hiram, Heidi, Nouchka, Jimiss, Java, Briffault, Mick, 

Maga, Nina, Nadia, Ouka, Olaf  Ouki, Ooma, Qualine et Urie.  
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Figure 14 : Arbre généalogique de l'élevage de l'abbé Billard 
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Tableau 2 : Détail des portées produites par l'abbé Billard 

Année Père Mère Chiots produits 
Chiots sélectionnés pour la 

reproduction 

1947 DICK POUPETTE 4  

1948 DICK POUPETTE 5 DIANE STA 

1949 TOP POUPETTE 4 STOP 

1950 DICK POUPETTE 6 YOUKA 

1950 DICK DIANE 5 YAKO YOGHI YOYO 

1950 DICK STA 3  

1952 DICK POUPETTE 2  

1952 YOGHI YOUKA 9  

1953 YOGHI YOUKA 8  

1953 DICK POUPETTE 10  

1953 YOGHI Chienne M. Tricot 1  

1953 YOGHI Chienne M. Buguet 5 CADOR CERES 

1953 YOGHI DIANE 8  

1953 YOYO MISS 2  

1954 YOGHI YOUKA 8  

1954 STOP CERES 9  

1954 STOP DIANE 7  

1954 YAKO MIRETTE 5  

1955 YOGHI DIANE 6  

1956 STOP YOUKA 11 FRAE FOGGIE 

1957 STOP YOUKA 6 GINA 

1958 BOBBY YOUKA 10 HIRAM HEIDI 

1958 GYP FOGGIE 8 NOUCHKA 

1959 CADOR DIANE 5  

1960 FRAE GYKA 9  

1960 GYP GINA 2  

1960 HIRAM HEIDI 9 JIMISS 

1960 CADOR DIANE 2 JAVA BRIFFAULT 

1961 GYP HEIDI 8  

1961 HIRAM GRACE 6  

1962 IGOR HEIDI 9  

1962 IGOR JIMISS 4  

1963 HIRAM BIANCA 6 MICK MAGA 

1963 HIRAM ROSA 3  

1964 GYP FOGGIE 8 NINA NADIA 

1965 HIRAM MAGA 15  

1965 HIRAM JAVA 6 OUKA 

1965 MICK NINA 8 OLAF OUKI OOMA 

1967 BRIFFAULT NOUCKA 2  

1967 IRAC MINA 3  

1967 IRAC OUKA 10 QUALINE 

1967 HIRAM NADIA 12  

1967 HIRAM MISS 2  

1968 MICKEY OUKA 7  

1969 IRAC OOMA 9  

1969 OUKI OUKA 7  

1970 OLAF OUKA 9 URIE 

1976 JEFF QUALINE 9  

1977 JEFF QUALINE 1  

1978 URIE DOLLIE 3  

1980 OLAF NINA 11  
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Les notes très précises que l’abbé Billard a laissées dans son carnet permettent d’illustrer en chiffres 

la consanguinité au sein de son élevage. 

Du fait du manque d’information les concernant, nous considérerons que les Epagneuls de Saint-

Usuge, non issus de l’élevage de Savigny-en-Revermont, utilisés pour la production de certaines 

portées ne possèdent pas d’ancêtre commun avec les chiens de l’abbé. Cette assertion est très 

probablement fausse compte tenu du très faible effectif de 1947 et aura pour conséquence une sous-

estimation des taux de consanguinité des portées. 

 

La figure 15 est une représentation graphique du taux de consanguinité au sein des portées produites 

par l’abbé Billard de 1947 à 1980. 

 

Figure 15 : Taux de consanguinité des portées de 1947 à 1980 (Production personnelle) 

 

 

 

Les premières portées entre 1947 et 1948 sont issues du croisement entre Poupette et Dick, que l’on 

considère de manière abusive comme ne faisant pas partie de la même lignée. Le taux de 

consanguinité des premiers chiots produits est donc nul. L’abbé tenta une fois de croiser Poupette et 

son frère Top, mais fut très déçu du résultat qu’il imputa en grande partie à la forte consanguinité 

engendrée par un accouplement entre un frère et une sœur. 

 

A la génération suivante, les problèmes de consanguinité furent beaucoup plus importants. Ne 

disposant que des chiots issus de l’accouplement entre Dick et Poupette ou Top et Poupette, l’abbé 
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ne pouvait effectuer que des accouplements entre frère et sœurs ou entre parents et enfants. Ceci eu 

pour conséquence une explosion du taux de consanguinité à 25%. 

C’est pourquoi, à partir de 1953, l’abbé décida d’introduire dans sa génétique des Saint-Usuge non 

issu de son élevage. En 1953, un croisement entre son chien Yoghi et deux chiennes étrangères à 

son élevage permirent de produire deux portées dont le taux de consanguinité est considéré comme 

quasi nul. Mais, satisfait de la génétique des enfants de Poupette, Dick et Top, il continue à 

effectuer des croisements entre frères et sœurs ou demi-frères et demi-sœur jusqu’en 1958, tout en 

introduisant de temps en temps d’autres Saint-Usuge dans les croisements afin de faire chuter 

drastiquement le taux de consanguinité (Chienne de M. Tricot en 1953, chienne de M. Buguet en 

1953, Miss en 1953, Mirette en 1954, Bobby en Gyp en 1958). 

 

A partir de 1958, la grande majorité des croisements de l’abbé sont issus d’un de ses reproducteurs 

et d’un autre chien non issu de son élevage. Hormis en 1959 et en 1960 où il décide d’accoupler 

Cador et sa grand-mère Diane, en 1960 avec le croisement de Hiram et sa sœur Heidi, en 1965 avec 

Hiram et sa fille Maga et en 1980 avec Olaf et sa mère Nina. Ces croisements d’individus très 

proches sur le plan de la généalogie expliquent les pics de consanguinité observés ces années là. 

 

Entre 1965 et 1968, Billard va aussi produire 6 portées issues uniquement de reproducteurs de son 

élevage mais suffisamment éloignés pour produire des chiots dont le taux de consanguinité ne 

dépasse 12.5%. 

 

Avec un taux de consanguinité très important dès la deuxième génération du fait du manque de 

géniteur, l’abbé Billard va très vite comprendre l’importance d’introduire dans ses croisements des 

chiens extérieurs à son élevage. Pour cela, il usera de Saint-Usuge des environs plus ou moins 

abâtardis mais aussi de chiens appartenant à une autre race comme Bianca, le petit Münsterlandër et 

Jeff le Bleu de Picardie. 
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2.2.2. Techniques d’élevage et sélection des reproducteurs (BILLARD, 1980) 

2.2.2.1. Surreprésentation de certains reproducteurs 

 

Le tableau 3 ci-dessous énumère le nombre de portées effectuées et de chiots produits pour chaque 

reproducteur (entre parenthèses). 

 

Tableau 3 : Portées et chiots produits en fonction des reproducteurs 

 

 
DICK TOP YOGHI YOYO STOP YAKO CADOR BOBBY GYP FRAE HIRAM IGOR MICK BRIFFAULT IRAC MICKEY OUKI OLAF URIE JEFF  

POUPETTE 5 (21) 1 (4) 
                  

6 (25) 

DIANE 1 (5) 
 

2 (14) 
 

1 (7) 
 

2 (4) 
             

6 (30) 

STA 1 (3) 
                   

1 (3) 

YOUKA 
  

3 (25) 
 

2 (17) 
  

1 (9) 
            

6 (51) 

MIM 
   

1 (2) 
                

1 (2) 

CERES 
    

1 (9) 
               

1 (9) 

MIRETTE 
     

1 (5) 
              

1 (5) 

FOGGY 
        

2 (12) 
           

2 (12) 

GYKA 
        

1 (2) 1 (9) 
          

2 (11) 

GINA 
        

1 (2) 
           

1 (2) 

HEIDI 
        

1 (4) 
 

1 (9) 1 (9) 
        

3 (22) 

GRACE 
          

1 (6) 
         

1 (6) 

BIANCA 
          

1 (5) 
         

1 (5) 

JIMMISS 
           

1 (4) 
        

1 (4) 

ROSA 
          

1 (3) 
         

1 (3) 

MAGA 
          

1 (15) 
         

1 (15) 

JAVA 
          

1 (6) 
         

1 (6) 

NINA 
            

1 (8) 
       

1 (8) 

NOUCHKA 
             

1 (2) 
      

1 (2) 

MINA 
              

1 (3) 
  

1 (11) 
  

2 (14) 

OUKA 
              

1 (10) 1 (7) 1 (7) 1 (8) 
  

3 (32) 

NADIA 
          

1 (12) 
         

1 (12) 

MISS 
          

1 (2) 
         

1 (2) 

OOMA 
          

1 (9) 
         

1 (9) 

QUALINE 
                   

2 (10) 2 (10) 

DOLLY 
                  

1 (3) 
 

1 (3) 

 
6 (29) 1 (4) 5 (39) 1 (2) 4 (35) 1 (5) 2 (4) 1 (9) 5 (20) 1 (9) 9 (67) 2 (13) 1 (8) 1 (2) 2 (13) 1 (7) 1 (7) 2 (19) 1 (3) 2 (10) 58 (305) 
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Sur 26 femelles utilisées pour la reproduction, 17, soit plus de 65% n’ont produit qu’une seule 

portée. 3 (11,5%) ont produit 2 portées, 2 (7,7%) ont produit 3 portées et trois femelles ont été 

largement privilégiées : Poupette avec 25 chiots en 6 portées, Diane (Figure 16), fille de Poupette et 

de Dick, avec 30 chiots produits en 6 portées et Youka (Figure 17), sa sœur, avec 51 chiots produits 

en 6 portées. A elles seules, elles ont effectué 18 portées, soit 31% des portées et produit 106 chiots, 

soit près de 35% des chiots. 

Figure 16 : Diane en 1950 (BILLARD, 1980) 

 

 

 

Figure 17 : Youka en 1952 (BILLARD, 1980) 
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Sur les 20 mâles utilisés, 10 (50%) n’ont produit qu’une seule portée, 4 (20%) ont produit 2 portées. 

5 mâles (25%) ont produit la grande majorité des descendants. Dick aura été le père de 29 chiots 

(9,5%) en 6 portées. Yoghi, le fils de Dick et de Poupette a produit 39 chiots (12,8%) en 5 portées. 

Stop, issu du croisement entre Poupette et son frère Top aura donné naissance à 35 chiots (11,5%) 

en 4 portées. Gyp comptabilisera 20 chiots (6,6%) en 5 portées. Mais c’est surtout Hiram (Figure 

18), né le 26 août 1958, issu d’un croisement entre Youka, fille de Poupette et de Dick, et Bobby 

qui sera le reproducteur le plus utilisé avec un total de 67 chiots (22%) en 9 portées. 

 

Figure 18 : Hiram, né en 1958 (BILLARD, 1980) 

 

     

 

En somme, même si une grande majorité de reproducteurs n’ont produit qu’une portée (65% des 

femelles et 50% des mâles), 3 femelles et 5 mâles ont été largement privilégiés dans les choix de 

croisement. Cette tendance à la surreprésentation d’une poignée d’individus a eu pour conséquence 

l’augmentation du taux de consanguinité au sein de l’élevage et la réduction du nombre de lignées 

non consanguines. 

2.2.2.2. Sélection des reproducteurs 

 

Rappelons que le premier objectif de l’abbé Billard était de restaurer la population de Saint-Usuge 

en ne produisant que des individus conformes au standard de 1936. 

Les conséquences dramatiques que pouvaient avoir la reproduction d’un individu non conforme sur 

cette population de chiens d’effectif très limité ont poussé l’abbé à user de moyens drastiques. 
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Une première sélection, quinze jours après la naissance, était effectuée sur des critères purement 

esthétiques. Si le chiot était rachitique, souffreteux ou ne correspondait pas aux critères du standard, 

il était immédiatement éliminé. L’abbé Billard était extrêmement virulent sur ce point et ne cédait 

que des chiens conformes au standard (BEY, 2013). 

 

Puis, sur les individus restant de la portée, l’abbé en conservait quelques uns pour son élevage et 

vendait les autres. Ce n’est qu’une fois passé l’âge adulte que Billard évaluait les capacités de 

chaque chien à la chasse et ne faisait reproduire que les meilleurs (BEY, 2013). 

2.2.2.3. Une main mise sur l’ensemble de la population 

 

L’abbé veillait scrupuleusement à ce que tous les chiens qu’il vendait soient conformes au standard 

pour éviter la propagation d’une mauvaise génétique.  

Mais il ne s’arrêtait pas là. Soucieux de produire des chiens de grande qualité et dans les meilleurs 

conditions possibles, tous ses chiots étaient cédés vaccinés, vermifugés et avec un pedigree non 

officiel produit par ses soins (BEY, 2013). 

 

Afin de garder la main mise sur ses Saint-Usuge, l’abbé Billard ne vendait qu’à des connaissances, 

pour la plupart des chasseurs passionnés de la race. Cela lui permettait de suivre ses chiens durant 

toute leur vie et de conseiller leurs propriétaires sur le choix des croisements afin d’éviter les 

croisements consanguins (BEY, 2013). 

2.3. Evolution de la population sous l’abbé 

 

Parti d’une dizaine de chiens abâtardis en 1947, l’abbé aura produit au total 250 chiens répartis pour 

la plupart dans les départements de l’Ain, du Jura et de la Saône et Loire. 

Travaillant avec rigueur et parfois même avec dureté, il redonna à la race ses lettres de noblesse en 

produisant des chiens en bonne santé, conformes au standard de 1936 et possédant 

d’exceptionnelles capacités pour la chasse. Au bord de l’extinction dans la période après guerre, le 

Saint-Usuge était à présent sauvé. 

 

En 1980, l’abbé Billard arrête l’élevage de chiens, trop âgé pour continuer son entreprise. Il cédera 

Olaf, le mâle de sa dernière portée (Figure 19) ainsi que la pérennité de son travail à son ami Serge 
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Bey. Il lui offrira son fameux cahier d’élevage dans lequel il écrit au dos de la dernière page, le 6 

avril 1980 : « Je lègue ce cahier d’élevage, représentant 33 années de ma vie au service du Saint-

Usuge, à mon ami Serge Bey, qui a accepté de continuer mon œuvre. Je lui souhaite beaucoup de 

joie et aussi des réussites qui le récompenseront de ses peines. » (BILLARD, 1980). 

 

Figure 19 : L'abbé Billard et sa dernière portée de chiens en mars 1980 (BEY, 2014) 
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TROISIEME CHAPITRE 

Création du club et 

reconnaissance de la race 

1980-1990 : Succession de l’abbé et création de l’association de l’Epagneul de Saint-Usuge 

 

1990-2003 : Vers une reconnaissance de la race 
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3.1. 1980-1990 : Succession de l’abbé et création de l’association de 

l’Epagneul de Saint-Usuge 

3.1.1. La traque des non conformités 

 

En 1980, Serge Bey hérite du carnet d’élevage de l’abbé et de la gestion de près de 250 chiens 

répartis pour la grande majorité dans les départements de l’Ain, du Jura et de la Saône et Loire. 

 

« Tout a débuté en 1978 lorsque l’abbé Billard propose à ma fille Maryse qui faisait sa profession 

de foi, de lui offrir son dernier chiot Olaf. Ce jour-ci, il me demande de lui promettre de continuer 

l’œuvre qu’il a commencé en 1945 en rentrant de captivité : l’élevage des Epagneuls de Saint-

Usuge. Chose promise, il me lègue son cahier d’élevage en 1980, et c’est alors que je commence 

d’élever des chiots. Mon premier travail a été de parcourir la campagne afin de sélectionner les 

lignées pour éviter la consanguinité», déclare Serge Bey en 2003, alors vice-président du club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge (BEY, 2003). 

 

A l’époque, la couleur feu héritée de l’Epagneul Picard, et tolérée dans le standard de 1936, est 

assez répandue au sein de la population de Saint-Usuge. Dans le but d’éradiquer ce caractère qu’il 

juge non conforme à la race, Serge Bey visite la totalité des élevages répartis dans ces trois 

départements, ordonne l’élimination de tous les chiots portant la couleur feu et interdit la 

reproduction de tous les chiens adultes tricolores. Ces actions peuvent nous paraître aujourd’hui 

extrêmement drastiques, mais la population d’Epagneul de Saint-Usuge était, à l’époque, encore de 

très faible effectif et donc très vulnérable à la moindre erreur de conduite. Une gestion d’élevage 

trop laxiste aurait pu compromettre l’ensemble de la race et conduire à la propagation de tares 

génétiques et de non conformités qui auraient ruiné les trois décennies d’efforts de l’abbé. 

Les résultats de cette campagne furent édifiants. En à peine trois ans, la couleur feu disparut 

quasiment de la population et pas un seul Epagneul de Saint-Usuge portant cette couleur n’a été 

aperçu depuis la fin des années 90 (BEY, 2013). 

De la même façon, ces actions ont permis d’éliminer d’autres tares comme le prognathisme, le 

rachitisme, la dysplasie des hanches, le museau trop long et la houppette hérités de l’Epagneul de 

Pont-Audemer, les oreilles du Cocker et la couleur noire du Bleu de Picardie (BEY, 2013). 
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Serge Bey, en 2003, rappelle cet épisode dans le bulletin annuel du club : « Mon premier travail a 

été d’éliminer les robes tricolores afin d’éviter la retrempe avec l’Epagneul Picard. Ça a été assez 

rapide, en trois ans nous n’avions pratiquement plus de naissance avec du jaune. Deuxième 

difficulté, beaucoup de prognathes. En sélectionnant les géniteurs, petit à petit les défauts 

diminuent, les robes s’uniformisent pour nous approcher de plus en plus du standard revu et 

corrigé en 1991. » (BEY, 2003). 

 

3.1.2. La foire de Mervans de 1989 

 

Le 21 octobre 1989 se tient, au cours de la foire de Mervans, le tout premier rassemblement de 

d’Epagneuls de Saint-Usuge. Le but de cet événement est de rassembler un maximum de 

propriétaires afin d’évaluer le nombre de chiens et leurs qualités. Chacun a la possibilité de venir, 

de présenter et de faire juger son Saint-Usuge par les principaux acteurs de la reconstruction : l’abbé 

Billard,  le Dr vétérinaire Michel Caillet et Serge Bey. Tous trois sont représentés, respectivement 

de gauche à droite, dans la figure 20 (BEY, 2013). 

 

Figure 20 : Les juges de la foire de Mervans de 1989 (BEY, 2014) 
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A cette occasion, l’abbé Billard effectua un discours d’ouverture, dont le club a gardé une trace 

écrite :   

« Monsieur le Président, et vous tous amis chasseurs, on m’a demandé, pour ouvrir cette fête de 

l’Epagneul de Saint-Usuge, de vous raconter à la suite de quelles circonstances j’ai été amené à 

tenter le sauvetage, comme dit M. Henri Nallet, notre ministre de l’agriculture, le sauvetage donc, 

de cette variété d’épagneul français, le « Saint-Usuge ». 

Rentré de captivité en septembre 1945, aimant la chasse, et à cette époque, il y avait beaucoup de 

gibier, je fus séduit par les qualités cynégétiques de l’Epagneul de Saint-Usuge, que je connus 

grâce à un célèbre chasseur de bécasses de Savigny-en-Revermont, M. Eugène Jaillet, des Claies. 

Grâce à lui, je pus me porter acquéreur d’une fille de sa chienne, Poupette, dont le propriétaire 

était M. Gauthier, menuisier à Maître Camp. Cela se passa le 24 janvier 1947. 

Poupette avait 2 ans, avait beaucoup rodé, se dressant seule. Elle était dure à l’oreille, mais avait 

un nez extraordinaire et arrêtait merveilleusement. 

Poupette fut mon professeur : elle m’enseigna la chasse à la bécasse, cette chasse divine réservée 

aux purs. 

Et alors me vint à l’idée de faire profiter d’autres chasseurs de cet excellent compagnon de chasse. 

Je partis en quête, d’abord de mâles reproducteurs et ensuite d’une documentation sur cette race. 

Je vous fais grâce de toutes mes démarches et de mes déboires. La plupart des mâles qu’on me 

présentait étaient plus ou moins issus de croisements avec des cockers ou des épagneuls bretons. 

Finalement, en 1950, je trouvais à Louhans, chez M. Lucier Cabut, un superbe mâle, Dick, fils de 

Braco, 1
er

 prix Saint-Usuge à l’exposition canine de Louhans le 7 juin 1936. A cette exposition, il 

n’y eut que 9 sujets exposés. 

J’écrivis à la Société Centrale Canine à Paris, qui me répondit laconiquement « L’Epagneul de 

Saint-Usuge est aujourd’hui disparu ». 

Je commençai alors mon élevage, prenant un mâle par ci, un mâle par là, essayant d’éviter la 

consanguinité, éliminant les chiots rachitiques ou ceux qui n’étaient pas conformes au standard 

établi par le Dr Longin en 1936. 

J’appris qu’en 1860, le baron de Reculot, gentilhomme Comtois, parlait déjà du Saint-Usuge dans 

le Journal des Chasseurs. 
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Pour renouveler le sang de la race, j’allais même jusqu’en Allemagne en 1962. A Ratisbonne, je 

pus acquérir une petite épagneul Kleine Münsterländer, dont le standard était identique à celui du 

Saint-Usuge. Cette chienne, Bianca von der Römenburg avait un pedigree prestigieux. 

Et ainsi, pendant 33 ans de 1947 à 1980, j’élevais des chiens. Ce fut un travail long et fastidieux, 

mais aussi plein de joie, car j’eus de belles réussites. Des chiens que tout le monde a connu dans 

ma région : Youka, Urie, Hiram et mon dernier Olaf, actuellement chez M. Serge Bey à qui j’ai 

transmis mon élevage. 

J’ai eu de mes chiots un peu partout en France, en Alsace où j’ai chassé 10 ans, en Sologne où j’ai 

chassé 25 ans, en Bretagne, à Saumur, à Clermont-Ferrand, à Genève, etc… Il y a même une 

chienne qui a traversé l’Atlantique. 

Mais je me demande si cette dispersion a été bénéfique, car je me suis rendu compte que le Saint-

Usuge ne s’épanouit et conserve ses qualités de chasse qu’en milieu bressan. Il lui faut des ronces, 

des broussailles, de l’eau, du marais. Le biotope a une grosse influence sur la morphologie du 

chien, comme pour le poulet de Bresse. Le Saint-Usuge fait partie du patrimoine bressan. Il ne doit 

pas disparaître. 

D’ailleurs, je fais confiance à mon ami Serge Bey, à qui j’ai transmis mon élevage. 

De plus, je crois savoir que le Dr René Beaumont envisage, au nom du Conseil Général, de 

patronner les efforts faits pour continuer l’élevage de ces merveilleux petits chiens qui font la joie 

et le bonheur de leurs possesseurs. » (BILLARD, 1989). 

 

Soixante chiens participeront à cette foire. Sur les 60, seulement 20 sont jugés réellement conformes 

au standard. Ajoutons à cela que la meilleure et la dernière chienne du concours étaient de la même 

portée, ce qui illustre la disparité au sein des portées à cette époque (BEY, 2013). 

Serge Bey lui-même fit la remarque suivante au début des années 2000 dans une des revues 

annuelles du club de l’Epagneul de Saint-Usuge : « L’Abbé Billard et moi sommes désignés pour 

juger ces Epagneuls de Saint-Usuge. Nous sommes un peu déçus. Plus de 50% des chiens présents 

sont abâtardis (cocker, breton, pattes torses, robes disparates, etc…). » (BEY, 2003). 

3.1.3.  Création de l’association « Club de l’Epagneul de Saint-Usuge » 

 

Le 6 mai 1990 se tient la toute première Assemblée Générale des propriétaires d’Epagneul de Saint-

Usuge. Quarante propriétaires de chien participent à cette assemblée. Ensemble, ils fondent 
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l’association « Club de l’Epagneul de Saint-Usuge » selon la loi de 1901 relative au contrat 

d’association (BEY, 2013). 

 

« En 1990, nous décidons de créer un club. Au mois de mai, ce club voit le jour et la suite vous la 

connaissez. Pour démarrer ce club nous n’avons pas d’argent, seules les cotisations des membres 

adhérents la première année. Ce qui m’a particulièrement touché au départ, c’est le nombre de 

personnes non chasseur propriétaires d’Epagneuls de Saint-Usuge qui nous ont apporté des 

cotisations de solidarité. Mais surtout ce qui m’est resté, c’est qu’ayant contacté René Beaumont, 

député et Président du Conseil Général de Saône et Loire à cette époque, m’a spontanément offert 

un chèque de mille francs sur son compte personnel. Cela je ne peux l’oublier et je pense que 

beaucoup d’élus pourraient prendre exemple. Grâce à lui, notre premier bulletin du club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge vu le jour en 1991-1992 », évoque Serge Bey en 2003 (BEY, 2003). 

 

L’association ne peut acquérir le statut de club canin car, la race Epagneul de Saint-Usuge n’étant 

pas reconnue par la société centrale canine qui considère la race éteinte depuis la guerre. 

 

Les principaux objectifs de l’association sont de sauvegarder et de promouvoir la race de 

l’Epagneul de Saint-Usuge, mais le but majeur de cette entreprise reste la reconnaissance de la race 

par la Société Centrale Canine.  

Son siège social était fixé à la mairie de Savigny-en-Revermont, en Saône et Loire. 

 

L’association se compose de membres actifs, de membres passifs et de membres d’honneur. 

Les membres actifs sont les membres de l’association qui participent régulièrement aux activités et 

contribuent activement à la réalisation de ses objectifs. Ils constituent le Conseil d’Administration et 

payent une cotisation annuelle. Les membres du tout premier Conseil d’Administration, en 1990, 

sont présentés dans le tableau 4 (BEY, 1990 ; BEY, 2013). 
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Tableau 4 : Premier Conseil d’administration de l’association de l’Epagneul de Saint-Usuge (Revue 

du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 1993) 

 

Président actif BEY Serge 

Vice-président VERNAY Jean-Luc 

Secrétaire MALLINJOD Guy 

Secrétaire-adjointe ROUTHIER Ginette 

Trésorier GAVIGNET Robert 

Membres 

GAILLARD Michel 

GEAY Daniel 

GENTON Gérard 

D’HULSTER Paul 

RICHARD Monique 

ROUTHIER Aimé 

VENET Jean Paul 

 

Les membres passifs sont les membres de l’association qui s’acquittent uniquement d’une cotisation 

annuelle. 

« Membre d’honneur » est un titre décerné par le Conseil d’Administration aux personnes qui 

rendent et ont rendu des services importants à l’association. Ils sont dispensés du paiement d’une 

cotisation mais conservent le droit de participer à l’élection du Conseil d’Administration (Club de 

l’épagneul de Saint-Usuge, 1990). 

 

Le Conseil d’Administration comprend douze membres élus pour trois ans par l’Assemblée 

Générale et choisis en son sein. Leur renouvellement a lieu chaque année par tiers. Les membres 

sortant sont rééligibles. Est éligible au Conseil d’Administration toute personne âgée de dix-huit ans 

et membre de l’association depuis plus de six mois. 

L’Assemblée générale appelée à élire le Conseil d’Administration est composée de membres âgés 

de plus de seize ans, ayant adhéré à l’association depuis plus de 6 mois et à jour de leurs cotisations 

(Club de l’épagneul de Saint-Usuge, 1990). 
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Le Conseil d’Administration se réunit chaque fois qu’il est convoqué par écrit par son Président ou 

sur la demande d’au moins la moitié de ses membres, chaque fois que l’intérêt de l’association 

l’exige et au moins quatre fois par an (Club de l’épagneul de Saint-Usuge, 1990). 

Les fonctions des membres du Conseil d’Administration sont gratuites. Toutefois, les frais 

occasionnés par l’accomplissement de leur mandat leur sont remboursés par l’association (Club de 

l’épagneul de Saint-Usuge, 1990). 

 

Le président dirige les travaux du Conseil d’Administration et assure le fonctionnement de 

l’association qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile. 

Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, notamment l’envoi des diverses 

convocations. Il rédige les procès-verbaux des séances tant du Conseil d’Administration que des 

Assemblées Générales et en assure la transcription sur les registres prévus à cet effet.  

Le trésorier tient les comptes de l’association. Il effectue tous les paiements et perçoit toutes les 

recettes sous la surveillance du Président. Il tient une comptabilité régulière, au jour le jour, de 

toutes les opérations tant en recettes qu’en dépenses et rend compte à l’Assemblée Annuelle qui 

statut sur la gestion (Club de l’épagneul de Saint-Usuge, 1990). 

 

Les ressources de l’association se composent du produit des cotisations, des droits d’entrée payés 

par les membres et des rétributions pour services rendus. L’association ne perçoit aucune 

subvention de la part de l’Etat ou de quelque autre organisme que ce soit (Club de l’épagneul de 

Saint-Usuge, 1990). 

 

A défaut d’en avoir le statut, l’association joue un vrai rôle de club canin en recensant la population 

de Saint-Usuge, en conseillant les éleveurs sur le choix des reproducteurs, en jugeant de la bonne 

conformité des portées au standard de la race, en aidant à placer les chiots, en établissant des 

pedigree non officiels, la race n’étant pas reconnue par la Société Centrale Canine et en veillant à la 

bonne conformité des ventes. 

 

 

 

 



46 

 

3.2. 1990-2003 : Vers une reconnaissance de la race 

 

L’objectif principal de l’association est de faire reconnaître la race Epagneul de Saint-usuge auprès 

de la Société Centrale canine (SCC), ce qu’elle va s’acharner à obtenir pendant près de treize 

années. 

 

Les conditions de reconnaissances d’une race sont strictes et complexes. Elles ont été définies sept 

ans auparavant, en 1983, et complétées à l’Assemblée Générale d’Helsinki les 12 et 13 juin 1989 

par la Commission Scientifique de la Fédération Cynologique Internationale (FCI). 

 

La population des chiens existante doit compter au moins 8 lignées d’au minimum 2 mâles et 6 

femelles. Aucune parenté ne doit exister entre ces lignées sur deux générations. Moyennant un plan 

d’élevage optimum, il faut disposer d’au moins 500 chiens, en principe, pour remplir ces conditions. 

Une fois cette première condition remplie, un dossier doit être envoyé à la Société Centrale Canine 

pour qu’elle l’étudie. 

Si ce dossier de demande d’affiliation satisfait aux exigences de la Société Centrale Canine, celle-ci 

procède à certains contrôles zootechniques sur place. S’ils sont satisfaisants, le Comité Général de 

la SCC adopte un standard provisoire  autorisant l’inscription des sujets et leur participation aux 

expositions dans lesquelles les Certificat d’Aptitude de Conformité au Standard (CACS) pourront 

leur être attribués. 

Ce n’est qu’après 5 générations au minimum, et au plus tôt 10 ans que l’affiliation de la race à la 

Société Centrale Canine peut être définitive (BEY, 2013). 

3.2.1. Le Fichier Chiens 

 

Le 28 mai 1991, à la demande de la Société Centrale Canine, l’association de l’Epagneul de Saint-

Usuge met en place le Fichier Chiens. Ce fichier est un dossier informatique qui recense tous les 

individus de la race ainsi que leurs origines, permettant ainsi de connaître et de suivre toutes les 

lignées.  

Chaque membre de l’association, avant d’effectuer un croisement pour produire une portée, doit 

contacter le conseil d’administration qui choisit les reproducteurs appropriés à partir du Fichier 

Chien afin d’éviter les croisements consanguins (BEY, 2013). 
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Un extrait du Fichier Chien est présenté en annexe 7. 

3.2.2. Parution du premier bulletin annuel 

 

Le 12 février 1993 apparait le premier bulletin annuel de l’association. Le but de ce bulletin est de 

tenir les adhérents informés des comptes rendus des réunions de bureau et des événements 

programmés, de comptabiliser les portées produites, et de faire découvrir la race à d’autres 

passionnés (BEY, 2013). 

Une copie de ce premier bulletin se trouve en annexe 8. 

 

3.2.3. Constitution du dossier d’affiliation à la Société Centrale Canine 

 

Un dossier de demande d’affiliation est constitué le 17 septembre 1993 et envoyé à la société canine 

régionale de Bourgogne par Serge Bey le 12 janvier 1994. A la suite de quoi est mise en place une 

procédure de suivi des naissances à la demande de la SCC. Ce n’est que le 11 mai 1994 que le 

premier dépôt du dossier de demande d’affiliation est effectué. Le premier examen officiel du 

dossier eu lieu le 15 mars 1995 (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013 ; BEY, 2013). 

 

3.2.4. Rédaction d’un standard de la race officiel et définitif 

 

Le 15 juin 1996, le club fait une mise au point définitive du standard de la race qui devient alors 

officiel. La première de ces modifications est la suppression de la couleur tricolore. La deuxième est 

une augmentation de la hauteur au garrot. En effet, à l’époque du standard de 1936, les conditions 

d’élevage et notamment l’alimentation des chiens étaient très loin d’être de la même qualité qu’à la 

fin des années 90. Les chiens étaient donc plus petits et le rachitisme monnaie courante. Un 

standard de travail est aussi ajouté au standard morphologique (BEY, 2013). 

 

Standard morphologique (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013) 
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Aspect général. — Chien d’arrêt de type Epagneul au poil mi-long, souple, plat et soyeux, d’un 

ensemble harmonieux et élégant. C’est un chien médioligne, bien musclé et résistant, docile et au 

regard doux. Ses allures sont souples et régulières, d’une amplitude moyenne. 

 

Proportion importante. — Chien qui s’inscrit dans un rectangle, dans des proportions souhaitées de 

9 à 10. (9 hauteur au garrot ; 10 longueur du corps). 

 

Caractère. — d’un naturel doux, docile, équilibré, affectueux, d’une grande sensibilité, sans crainte 

du gibier, attentif et passionné, il est facile à dresser. 

 

Tête. — En rapport avec la taille du chien et du sexe. Lignes du crâne et du chanfrein divergentes. 

 

Région crânienne. — Crâne : Légèrement bombé, de largeur moyenne. 

   Stop : Bien visible ; plus marqué chez le mâle que la femelle. 

 

Membres antérieurs. — Généralités : Vus de face droits et parallèles. Vus de profil bien placé sous 

le corps. Le bras et l’avant-bras sont de longueur sensiblement égale. 

   Epaule : Bonne angulation, forte et bien musclée. 

   Bras : Bien musclés et secs, garnis d’une frange. 

   Coudes : Bien collés au corps, ni déviés en dehors, ni tournés en dedans. 

   Avant-bras : D’aplomb, d’une ossature forte. 

   Carpe : Robuste 

   Métacarpe : Légèrement incliné. 

   Pieds antérieurs : Garnis de poils. Parallèles à l’axe longitudinal du corps, 

allongés, non écrasés, moyennement serrés, la sole est bien nourrie. Les ongles sont solides et de 

couleur foncée. 

 

Membres postérieurs. — Généralités : Vus de derrière, d’aplomb et parallèles. Bonne ossature. 

    Cuisses : Plates, longues, bien descendues, non gigotées. 

    Grassets : Forts, bien angulés. 

    Jambes : Longues, moyennement musclées. 

    Jarrets : Bien angulés et secs 
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    Métatarses : Inclinés sans exagération, de longueur moyenne. 

    Pieds postérieurs : Garnis de poils. Parallèles à l’axe longitudinal du 

corps, allongés, non écrasés, moyennement serrés. La sole est bien nourrie. Les ongles sont solides 

et de couleur foncée. 

 

Allures. — Souples et régulières, d’une amplitude moyenne, mais cependant fières et harmonieuses. 

 

Région faciale. — Truffe : Pigmentation marron en harmonie avec la robe. Narines bien ouvertes. 

   Museau : Droit, de longueur sensiblement égale au crâne. 

   Lèvres : Bonne pigmentation dans la couleur de la robe ; peu développées 

mais suffisamment descendues pour ne pas rendre le museau pointu. Elles doivent bien couvrir la 

denture. 

   Mâchoires, denture/dents : Mâchoires présentant un articulé en ciseaux, c'est 

à dire que la face postérieure des incisives supérieures est en contact étroit avec la face antérieure 

des incisives inférieures. Les dents étant implantées à l'équerre dans les mâchoires ; 42 dents selon 

la formule dentaire.   

   Yeux :  Ronds, bien ouverts et non saillants, avec un regard vif, de couleur 

noisette (nuance foncée recherchée). Les paupières qui épousent bien la forme du globe oculaire ont 

des bords bien pigmentés. 

   Oreilles : implantées au dessous de la ligne de l'œil. Plates, triangulaires, bien 

frangées, la frange atteignant l'extrémité du museau. 

 

Cou. — Court et puissant, sans fanons. 

 

Tronc. — Ligne du dessus : Droite. 

     Garrot : Marqué. 

     Dos : Bien soutenu et musclé. 

     Reins : De longueur moyenne et bien musclés. 

     Croupe : Courte, donnant l’aspect d’un petit chien bien râblé. 

     Poitrine : Large et bien développée dans ses trois dimensions. Côtes arrondies sans 

exagération. 
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Ligne du dessous. — Remontant légèrement vers l’arrière. 

 

Queue. — Atteignant le niveau du jarret, frangée et garnie d’une beau panache. Elle n’est pas 

écourtée, et elle est portée en lame de sabre. 

 

Peau. — Marbrée de tâches marron, elle épouse la forme du corps sans former de plis. 

 

Robe. — Qualité du poil : Mi-long, légèrement ondulé, bien fourni sur tout le corps. Le poil de la 

tête est plus court, ainsi que celui des membres qui sont bien frangés. Les oreilles et la queue sont 

bien grangées. Le poil du poitrail est bien fourni et la ligne du dessous est marquée par une frange.  

       Couleur du poil : Bicolore, marron panaché blanc sans plage de couleur blanche ; avec 

ou sans étoile blanche au front à l’âge adulte (les chiots naissent tous avec une étoile blanche au 

front qui peut disparaître à l’âge adulte). 

 

Taille. — Hauteur au garrot : Mâles : 0,45 à 0,53 m / Femelles : 0,41 à 0,49m. 

Défauts. — Tout écart par rapport à ce qui précède doit être considéré comme un défaut qui sera 

pénalisé en fonction de sa gravité. 

 

Défauts graves. — Museau court, étroit ou pointu. Paupières très lâches. Dos ensellé ou dos de 

carpe. Croupe surélevée. Sternum trop court. Coudes fortement déviés en dehors ou tournés en 

dedans. Jarrets clos, jarrets de vache ou en tonneau, aussi bien en position debout qu’en 

mouvement. Sujet qui va l’amble. Allures raccourcies, démarche raide. 

 

Défauts éliminatoires. — Faiblesse de caractère, peur du coup de feu ou du gibier. Prognathisme 

supérieur ou inférieur, mâchoire déviée. Dents manquantes à part les P1. Entropion, ectropion. 

Queue courte de naissance, fouet dévié ou cassé, ou chien naissance anoure. Défauts de 

pigmentation. Yeux vairons (hétérochromie). Toute robe différente au standard, robe tricolore, 

plages blanches. 

Les mâles doivent avoir deux testicules d’apparence normale complètement descendus dans le 

scrotum. 

 

Standard de travail (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013) 
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Chien d’un naturel très doux et docile, son dressage s’avère facile à condition de n’avoir aucun 

geste brutal. C’est un chien d’une grande sensibilité pour lequel une voix ferme suffira à obtenir ce 

que le dresseur exigera. 

L’Epagneul de Saint-Usuge est un chien tout à fait polyvalent, chassant aussi bien au bois, en plaine 

que dans les étangs ou les marais. C’est un pisteur et un brousailleur qui aime particulièrement la 

chasse de la bécasse. 

 

La quête. — Elle est celle d’un chien continental. Elle doit avoir une ampleur maximale de 40 

mètres de chaque côté. L’allure est modérée. C’est un chien chassant sous le fusil et soucieux en 

permanence de garder le contact avec son maître. Il lui arrive fréquemment de revenir sur ses pas 

pour contrôler une émanation. Il peut aussi bien chasser la tête haute que pister le nez au sol assez 

longtemps pour remonter jusqu’au gibier tant qu’il ne sera pas bloqué. Le fouaillement de queue est 

alors assez intense. 

 

Le port de la tête. — Il peut être assez haut par rapport à la ligne du dos si les émanations sont 

portées par le vent mais il peut être à ras du sol si une piste doit être remontée. 

 

L’arrêt. — Il est ferme, en position debout, la tête dans l’angle d’émanation. Le fouet peut être à 

l’horizontale mais on tolérera un léger balancement, signe de la proximité immédiate du gibier. 

 

3.2.5. La Commission Zootechnique 

 

Le 24 janvier 1996, Serge Bey présente son dossier de demande d’affiliation devant la Commission 

Zootechnique à Paris. Le but de cet entretien est de présenter les effectifs de Saint-Usuge et le 

nombre de lignées non consanguines existantes à l’aide de la généalogie de chaque chien. L’objectif 

avait été largement atteint avec plus de 500 chiens pour huit lignées de femelles et quatre de mâles 

(BEY, 2013). 
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3.2.6. Expertise du cheptel à Savigny-en-Revermont 

 

Le 4 juillet 2002, deux experts désignés par la Société Centrale Canine : le professeur Jean François 

Courreau de l’Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort et Jacques Goubie, juge international spécialisé 

dans les chiens d’arrêt, sont mandatés pour expertiser le cheptel. (Site du Club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge, 2013 ; BEY, 2013). 

 

Ce jour là, sont réunis des épagneuls de tous âges et de filiations différentes dans la localité de 

Savigny-en-Revermont. 

Après une matinée consacrée à l’examen des données historiques de l’Epagneul de Saint-Usuge et 

des lignées, les deux experts passent en revue le cheptel présenté. Ils constatent que, parmi la 

quarantaine de chiens, il existe une belle homogénéité, fruit d’un travail de sélection entamé depuis 

plus de 10 ans par les membres de l’association (Revue du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 

2002-2003). 

Il ne restait plus qu’aux deux experts de la Société Centrale Canine qu’à plaider la cause de 

l’association devant la Commission Zootechnique de la Société Centrale Canine. 

 

Le rapport rédigé par le Professeur Jean François Courreau fut le suivant :  

 

« Ce rapport est complémentaire à celui de M. Goubie qui a procédé à l’examen des chiens 

présentés. J’envisagerai d’abord les faits historiques concernant la race, puis la situation actuelle 

de celle-ci, enfin l’organisation du club. 

 

I - Faits historiques 

Il nous a été remis des photocopies de documents et nous avons pu consulter l’original du cahier 

d’élevage de l’abbé Billard. 

Si l’existence de l’Epagneul de Saint-Usuge est vraisemblablement avant le XXème siècle, le 

document le plus ancien qui en fait mention sans ambiguïté est le compte rendu de l’exposition 

canine de Louhans de juin 1936 où 12 Epagneuls de Saint-Usuge ont été classés. La race apparait 

ainsi bien connue localement et est ou a été relativement répandue. 

Après la guerre, l’Abbé Billard a cependant des difficultés pour retrouver des sujets afin de 

relancer l’élevage de la race. Partant de sujets qu’il considère suffisamment typés, il utilise la 
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consanguinité. La pureté de ses sujets et de ceux recrutés ultérieurement n’est certainement pas 

assurée, mais les traits caractéristiques principaux de la race sont là et le cahier d’élevage de 

l’Abbé Billard atteste qu’il sélectionne avec rigueur sur des critères bien définis concernant le type 

et le travail. Des infusions de sang d’autres races (Petit Munsterländer, Epagneul Picard) son 

réalisés mais leur impact semblent mineur. 

 

En conclusion, l’existence de l’Epagneul de Saint-Usuge est certaine au début du XXème siècle, 

vraisemblable au siècle précédent en tant que sous-population de l’ancien Epagneul Français, 

hypothétique auparavant. La relance de la race, réalisée par l’Abbé Billard après la seconde 

guerre mondiale, a été faite avec rigueur et intelligence, et semble avoir permis de retrouver 

l’essentiel des traits originaux de la population. Les successeurs de l’Abbé ont travaillé 

scrupuleusement dans le même esprit. 

 

II - Situation actuelle 

Les informations fournies par le club sur la situation du cheptel sont très complètes et il n’y a pas 

de raison de les mettre en doute. 

Au 31 décembre 2001, 680 chiens nés après le 1
er

 janvier 1989 sont répertoriés. Compte tenu de 

certaines non déclaration de décès, le nombre d’épagneuls vivants est moindre mais sans doute de 

plus de 600 chiens. Les 680 chiens comptent 397 femelles et 283 mâles. Que les femelles 

enregistrées soient plus nombreuses que les mâles est à considérer comme un élément favorable 

pour la dynamique de la population. 

Depuis le 1
er

 janvier 1989, 57 étalons et 205 femelles ont procréé. Ceci assure un brassage 

génétique tout à fait satisfaisant pour cette petite population. Sur la même période, le nombre 

moyen de naissances par an est de 63 (minimum 31 en 1992, maximum 101 en 1999). La 

production peut être considérée ainsi comme assez élevée par rapport à l’effectif de la race 

(environ 10%) et assez régulière pour assurer l’avenir si cette situation se maintient. 

S’il en était besoin, le fichier informatique du cheptel permettrait de faire un état génétique complet 

avec le calcul de paramètres tels que Effectif génétique efficace, Nombre de fondateurs, 

Participation génétique individuelle des fondateurs, Taux moyens de consanguinité. Ceci n’est 

cependant pas indispensable aujourd’hui. Par contre, l’inventaire des lignées devra être fait pour 

satisfaire aux critères de reconnaissance de la FCI. 
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En conclusion, le cheptel a atteint un niveau d’effectif suffisant pour justifier sa demande de 

reconnaissance. La production de chiots est conforme à ce qu’on peut attendre d’un tel effectif et 

elle est régulière. Le nombre de géniteurs utilisés dans les deux sexes est suffisant pour assurer le 

brassage génétique. 

 

III – Organisation du club 

Dans l’ensemble, le club s’est organisé pour gérer la race à l’identique de ce que doit faire une 

race reconnue. 

Le standard de la race établi par le club est d’ores et déjà rédigé dans la forme demandée par la 

Commission Zootechnique. 

La gestion du cheptel est calquée sur la procédure officielle : certificat de saillie, déclaration de 

naissances, certificat de conformité au standard. Le club ajoute un conseil pour les accouplements, 

notamment pour limiter la consanguinité, propose son aide pour le placement des chiots et 

demande que les décès soient déclarés. 

Toutes les informations sont enregistrées dans un fichier informatique. Le programme 

d’exploitation de ce fichier qui nous a été présenté s’avère efficace pour obtenir des données sur 

chaque individu et sur les lignées. 

A ce jour, plus de 1100 chiens ont été enregistrés et représentent tout le cheptel connu depuis la 

relance de l’élevage par l’Abbé Billard. Outre l’état civil, les qualités de travail font l’objet 

d’enregistrements lors d’un TAN pour lequel une feuille de pointage a été conçue. 

 

En conclusion, la gestion du cheptel par le club apparait très satisfaisante tant sur le plan de 

l’identité des individus que sur le plan de la reproduction. La rigueur de cette gestion est à 

souligner car elle rendra très facile le passage à une gestion selon les normes officielles quand la 

race sera reconnue. 

 

IV – Avis du rapporteur 

Compte tenu de l’ensemble des observations et conformément aux conclusions, j’émets un avis très 

favorable à la demande d’affiliation du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge à la Société Centrale 

Canine. » (Revue du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2002-2003). 

 

Auquel le juge Jacques Goubie ajouta ses propres impressions :  
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« En premier lieu, j’ai été fort surpris de l’ambiance amicale qui régnait au sein du comité du club 

qui est composé de 15 membres. 

En 2000 et 2001 le nombre d’adhérents se situe légèrement au-dessus de 300 membres. 

Le club dispose d’une trésorerie saine avec une solde créditeur de 46 421,91 F le 02/03/01. 

L’année 2001 a été riche en réunions et manifestations :  

- Assemblée générale le 6 mai ; 

- Réunions du comité les : 27 janvier – 18 février – 22 avril – 10 juin – 13 août et 25 

septembre ;  

- Une journée TAN le 26 août ;  

- Une séance de confirmation le 13 octobre 

De nombreux clubs affiliés à la SCC pourraient prendre exemple sur ce fonctionnement ! 

 

II – Aspect morphologique de la race 

L’après-midi, à la demande des responsables, j’ai pu examiner une quarantaine de chiens dans la 

bonne humeur générale, les adhérents présents, étant dans le même état d’esprit que les membres 

du comité. 

 

J’ai été étonné de trouver une telle homogénéité dans le type de l’ensemble des sujets présentés. 

Aussi bien en ce qui concerne :  

La tête, dont le volume est en rapport avec le sexe, et à la ligne de chanfrein légèrement divergente. 

Le stop accusé sans exagération. 

L’œil, de couleur noisette, dégageant une expression très douce (très peu d’yeux clairs sur les sujets 

examinés). 

Les oreilles de sensible longueur. 

L’encolure assez courte et dépourvue de fanon. 

En règle générale des dessus assez soutenus avec un rein court et puissant. 

L’humérus très légèrement oblique lorsque les chiens sont en position statique. 

Les membres postérieurs angulés modérément. 

Poils mi-longs avec des franges aux membres, aux oreilles et à la queue. 

Couleur marron panaché de blanc sans plage de couleur blanche avec ou sans étoile blanche au 

front. 
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La disparité la plus importante que j’ai constatée réside dans la taille, cette dernière n’étant pas 

encore définitivement fixée, puisque j’ai pu examiner des sujets, notamment chez les femelles, allant 

de 0.41 à 0.51. 

 

III – Chiens présents 

Mâles : 7 

Femelles : 28 

Chiots : 6 de 4 semaines (ne sont conservés que les chiots qui naissent avec une tâche blanche à 

l’attache de la queue) 

 

IV – Avis du rapporteur 

L’homogénéité dans le type, rencontrée lors de ce rassemblement, et la volonté de sélection du club 

depuis plus d’un demi-siècle, me permettent d’émettre un avis favorable à la reconnaissance de la 

race Epagneul de Saint-Usuge par la Société Centrale Canine. » (Revue du Club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge, 2002-2003). 

3.2.7. 2003 : la consécration de treize années d’efforts 

 

Le 8 janvier 2003, l’Epagneul de Saint-Usuge est officiellement reconnu par la Société Centrale 

Canine et l’association acquiert le statut de club canin. A l’époque, la race compte plus de 500 

chiens sur 60 départements en France, mais aussi en Allemagne, en Autriche, en Suisse et aux 

États-Unis. (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013 ; Revue du Club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge, 2002-2003). 

L’affiliation définitive du club à la Société Centrale Canine n’est effective que sept ans plus tard, le 

30 janvier 2010. 

 

« Après treize années d’efforts l’Epagneul de Saint-Usuge est reconnu par la Société Centrale 

Canine, les chiots sont inscrits au LOF, la race se porte bien. L’abbé Billard décédé en 2000, a de 

son vivant suivi cette évolution dont il était fier. C’était son vœu le plus cher. Ses efforts n’ont pas 

été vains, et grâce à vous tous, cette race bressane est aujourd’hui sauvée. 

Merci à mes collaborateurs et amis ; Jean Luc Vernay vice-président, Guy Mallinjod secrétaire, 

Robert Gavignet trésorier, Jean Denis Boivin responsable des dossiers informatiques, Michel 

Caillet vétérinaire, Jean Pierre Duverne juge officiel tous deux conseillers cynophiles, Christine 
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Andres correspondante en Allemagne et tous les membres qui se sont succédés pendant plus de dix 

ans pour arriver au but fixé dès le départ, la reconnaissance officielle de cette belle race bressane 

de l’Epagneul de Saint-Usuge. C’est bien sûr notre belle récompense. », écrit Serge Bey en 2003, 

alors vice-président du club (BEY, 2003). 
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QUATRIEME CHAPITRE 

Activités du club, évolution de la 

population, perspectives d’avenir 

Organisation et vie du club de l’Epagneul de Saint-Usuge 

 

 

Evolution de la population des Epagneuls de Saint-Usuge depuis 1990 

 

 

Aptitudes et utilisations de la race 

 

 

Comparaison avec les autres races d’Epagneuls 

 

 

Perspectives d’avenir : vers une reconnaissance internationale 

 

 

Questionnaire à l’intention des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge 
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4.1. Organisation et vie du club 

 

Ce n’est qu’une fois la race officialisée en 2003 auprès de la Société Centrale Canine que 

l’association « Club de l’Epagneul de Saint-Usuge » peut devenir un club canin à part entière. 

Son nouveau statut lui octroie l’agrément par le Ministère de l’Agriculture de définir les règles 

techniques de qualification des animaux au Livre Généalogique de l’espèce canine et d’assurer la 

direction de l’élevage de l’Epagneul de Saint-Usuge en accord avec la Société Centrale Canine. 

 

4.1.1. Nouveaux objectifs et devoirs du club (Club de l’épagneul de Saint-

Usuge, 2003) 

 

Le club exerce à présent son activité dans le cadre des statuts, règlements et directives de la Société 

Centrale Canine qu’il s’engage à respecter. 

Il a pour but, d’une part d’établir et de diffuser des commentaires du standard à l’intention des juges 

et experts-confirmateurs, de tenir un répertoire des reproducteurs recommandés, d’établir et 

soumettre à la Commission Zootechnique de la Société Centrale Canine la liste des points de non 

confirmation de la race. Il lui revient aussi de déterminer les tests destinés à contribuer à 

l’amélioration de la race, de former des juges de la race possédant les connaissances et les aptitudes 

voulues pour officier avec compétence, autorité et impartialité. Le club désigne aussi chaque année 

les experts chargés de la confirmation de la race. Il établit les programmes et organise les examens 

pour les juges et les experts confirmateurs. Il organise des expositions spécialisées de la race, des 

séances de confirmation, patronne et soutient chaque année des expositions canines. Il doit 

encourager la participation de ses adhérents aux expositions, organiser des concours de sélection de 

reproducteurs et reproductrices à l’occasion notamment d’expositions régionales et de Nationales 

d’Elevage. 

Le club assume aussi un rôle conseil pour les inscriptions au Livre des Origines Français (LOF), 

vérifie les pedigrees, favorise les relations entre adhérents, les aide et les guide dans l’élevage. 

De plus, il se doit de publier un bulletin périodique traitant essentiellement des sujets susceptibles 

de faire connaître et apprécier la race et permettant aux éleveurs de parfaire leurs connaissances. 
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4.1.2. Organisation et financements du club (Club de l’épagneul de Saint-

Usuge, 2003) 

 

Tout comme lors de sa création en 1990, le club se compose de membres actifs, de membres 

bienfaiteurs (autrefois appelés membres passifs) et de membres d’honneur. 

 

Les différents postes au conseil d’administration, appelé aujourd’hui Comité de Direction, sont eux 

aussi restés inchangés. Seuls les tenants aux différents postes ont évolués avec les années. Bernard 

Desormeaux (Figure 21) a succédé à Serge Bey au poste de président du club en 2000 et assure le 

poste depuis lors. Serge Bey reste vice-président et le Comité de Direction compte toujours un 

secrétaire, un secrétaire adjoint, un trésorier et plusieurs membres (Tableau 5). 

 

Figure 21 : Le président du club Bernard Desormeaux (au centre), Le président de l’Union 

Nationale des chasseurs Pierre Daillant (à droite) et le Président de l’Académie de Bourgogne (à 

gauche) à l'exposition de Louhans en 2010 (DESORMEAUX, 2014) 
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Tableau 5: Le Comité de Direction 2013 du club de l’Epagneul de Saint-Usuge (Site du Club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013) 

 

Président DESORMEAUX Bernard 

Vice-Président BEY Serge 

Secrétaire JACQUOT Jean-Claude 

Secrétaire-adjoint BOSNE Valérien 

Trésorier DUVERNE Jean-Pierre 

Membres 

DUMOULIN Jean-Claude 

BRUN Laurent 

MAGNY Charles 

MAGNY Thérèse 

RENARD Géraldine 

RENARD Frédéric 

GEAY Daniel 

ROBIN Jean-Dominique 

Membres d’honneur 

VERNAY Jean-Luc 

BERNARD Pierre 

EVIEUX Nicole 

GAVIGNET Robert 

MALLINJOD Guy 

ZANINOT Marcel 

 

Comme à son habitude, le Comité de Direction se renouvelle tous les trois ans, mais cette fois-ci par 

moitié. Les membres sortants sont toujours rééligibles. 

Les conditions pour être éligible au Comité de Direction sont aujourd’hui plus strictes : il faut être 

majeur, français, jouir de ses droits civiques et être membre depuis trois ans. 

Les fonctions de membre du comité restent gratuites.  

 

Le club de l’Epagneul de Saint-Usuge a acqui la possibilité de mettre en place des Délégués 

Régionaux choisis parmi ses membres et chargés de le représenter dans une zone géographique 

déterminée. 
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Le club fonctionne toujours sans percevoir de subventions. Ses ressources annuelles se composent 

toujours des droits d’entrée et des cotisations versées par les membres et des revenus qu’il possède 

pour services rendus (déclaration des saillies, déclaration des naissances, confirmation des chiens, 

etc…). 

3.3.2.3. Les adhérents au club 

 

Dans les années 90, ils n’étaient que 68, pour la grande majorité des chasseurs et amis de l’abbé 

Billard, étant donné que celui-ci avait fait le choix entre 1947 et 1980 de ne vendre de chiots qu’à 

des connaissances pour pouvoir suivre ses chiens tout au long de leur vie. 

Le nombre d’adhérents n’a fait qu’augmenter jusqu’en 2004 où il atteignit son maximum de 404 

adhérents. Depuis lors, la tendance est à la décroissance, la chasse étant une pratique sportive de 

moins en moins courante de nos jours. Le nombre d’adhérents est ainsi passé à 213 en 2013 (Figure 

22) (Club de l’épagneul de Saint-Usuge, 2014). 

 

Figure 22: Evolution du nombre d’adhérents au club de l’Epagneul de Saint-Usuge de 1990 à 2013 

(Club de l’épagneul de Saint-Usuge, 2014)  

 

 

 

Le constat est le même à l’étranger. En 1990, il n’existait qu’un seul adhérent étranger à 

l’association de l’Epagneul de Saint-Usuge. Ils étaient 47 en 2003 et seulement 33 en 2005. En 
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2013, le nombre d’adhérents allemands n’étaient plus que 10 alors que ce pays possédait quelques 

années auparavant une antenne très dynamique représentée par Christine Andres (BEY, 2013 ; Club 

de l’épagneul de Saint-Usuge, 2014). 

 

3.3.2.4. Bulletin annuel du club 

 

Chaque année depuis 1993, le club publie son bulletin annuel. Le but étant de faire découvrir la race 

auprès du grand public, de tenir les adhérents informés du bilan des réunions du Comité de 

Direction, des résultats des différents concours et des événements à venir. 

 

4.2. Evolution de la population des Epagneuls de Saint-Usuge depuis 1990 

 

4.2.1. Naissances et inscriptions au LOF depuis 13 ans 

 

Rappelons qu’en 1947, il ne restait qu’une poignée d’individus tout au plus, pour la plupart 

abâtardis. En 1980, lorsque l’abbé Billard passe le flambeau à Serge Bey, les Saint-Usuge sont 

environ 250. Dans les années 90, l’association atteint l’objectif de 500 chiens dont 8 lignées de 

femelles et 4 de mâles exigées par la Société Centrale Canine. 

 

Dans la figure 23 sont répertoriés l’ensemble des naissances du début de la création du Club en 

1991 à 2011.  

On constate que le nombre moyen de chiots produits par an (nombre totale de chiots produits divisé 

par le nombre d’années) est en constante augmentation depuis le début des années 90, preuve de la 

vitalité de cette race en plein essor. Il n’existe pas à ce jour d’éleveurs professionnels d’Epagneul de 

Saint-Usuge, les portées sont quasiment toutes produites chez des particuliers, notamment des 

chasseurs, dans le cadre familial (Revues du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge). 
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Figure 23 : Chiots Epagneul de Saint-Usuge produits entre 1991 et 2013 (Revues du Club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge) 

 

 

 

La figure 24 représente l’effectif total d’Epagneuls de Saint-Usuge présents en France et à 

l’étranger entre 1995 et 2006 (Revues du club de l’Epagneul de Saint-Usuge). 

 

Figure 24 : Effectifs d'Epagneuls de Saint-Usuge entre 1995 et 2006 (Revues du club de l’Epagneul 

de Saint-Usuge) 
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Depuis la création du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge en 1990 jusqu’au milieu des années 2000, 

la population de chiens n’a fait que croître. Mais il semblerait que depuis quelques années, la 

tendance est plutôt à la décroissance du fait de la baisse d’engouement pour la chasse. 

 

Les figures 25 à 27 présentent la répartition des individus en France, mais aussi à l’étranger en 

1999, 2002 et 2006. (Revues du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 1998-1999 ; 2001-2002 ; 

2005-2006). 

 

Figure 25: Répartition des Epagneuls de Saint-Usuge en 1999 (Revue de l’Epagneul de Saint-Usuge 

1998-1999) 
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Figure 26  : Répartition des Epagneuls de Saint-Usuge en 2002 (Revue du Club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge 2002-2003) 

 

Figure 27 : Répartition des Epagneuls de Saint-Usuge en 2006 (Revue du Club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge 2005-2006). 
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La population de Saint-Usuge reste encore très localisée autour de son berceau natal en Saône et 

Loire. La présence de chiens en dehors de l’est bourguignon, de l’ouest franc-comtois et du nord du 

Rhône-Alpes reste encore très anecdotique. Cependant, notons qu’avec les années,  la race a tout de 

même tendance à conquérir les autres départements de l’hexagone. 

Ajoutons à cela qu’il existe aujourd’hui deux clubs assez actifs d’Epagneul de Saint-Usuge en 

Allemagne et aux Etats-Unis qui expliquent la présence de plusieurs dizaines de ces chiens sur leur 

territoire. 

4.2.2. Reproduction des chiens 

 

Le club a un rôle clé dans la reproduction. Il conseille les éleveurs sur le choix des reproducteurs 

avant d’éviter les croisements consanguins et d’optimiser au mieux la génétique des chiots produits. 

Le club enregistre ensuite les saillies effectuées et les naissances. Il peut, par ailleurs apporter une 

aide pour le placement des chiots (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

 

Chaque chiot se doit d’être vendu âgé de plus de 8 semaines avec un certificat de vente, sa carte 

d’identification (Figure 28), un certificat de naissance (Figure 29) et un carnet de vaccination avec 

les primo-vaccinations et les vermifugations (Site de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

 

Figure 28 : Exemple de carte d'identification 
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Figure 29 : Exemple de certificat de naissance  

 

 

4.2.3. Confirmation des chiens  

 

Le club organise régulièrement des séances de confirmation. Tout chien âgé de plus de 12 mois issu 

de parents possédant un pedigree peut y participer à condition toutefois que la saillie et la naissance 

aient été déclarées à la Société Centrale Canine et que le chiot ait été identifié et immatriculé au 

Fichier Central. Si le juge canin estime que  le chien possède les critères de la race (Figure 30), il lui 

attribue son pedigree définitif. Si, dans le cas contraire, ce dernier rend un jugement négatif, le 

propriétaire bénéficie d’un délai de deux mois pour faire appel et représenter son chien devant un 

jury composé de trois experts dont un agréé par le propriétaire (Site du Club de l’Epagneul de Saint-

Usuge, 2013). 

Si le chiot n’est pas issu de deux parents possédant un pedigree, le propriétaire peut demander son 

inscription au Livre des Origines Français à « titre initial ». Ce qui veut dire que si le chien est 

confirmé, il deviendra le premier de sa lignée. (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 
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Figure 30 : Séance de confirmation à la foire de Mervans en octobre 2011 (Site du Club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013). 

 

 

 

4.3. Aptitudes et utilisations de la race 

 

4.3.1. L’Epagneul de Saint-Usuge, chien de chasse : les concours de travail 

 

4.3.1.1. Test d’Aptitude Naturel (TAN) (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 

2013) 

 

Cette épreuve, destinée aux chiens à partir de 6 mois et jusqu’à 36 mois qu’ils soient titulaires du 

simple certificat de naissance ou du pedigree, permet de s’assurer que ces derniers possèdent les 

qualités requises d’un chien de chasse, sans tenir compte du dressage. Elle est organisée par le club 

une fois par an, en général fin août ou début septembre (figure 31). 
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Figure 31 : Participants au TAN du 28 Août 2010 (DESORMEAUX, 2014) 

 

 

 

L’examen se déroule sur un terrain permettant d’évoluer sans gêne (herbage, chaume, sous-bois 

clair). Un gibier (caille, perdrix ou faisan) est lâché au moins un quart d’heure avant l’épreuve. 

L’épreuve en elle-même ne dure qu’une dizaine de minutes. Le comportement du chien est apprécié 

au travers de trois critères : l’instinct de chasse, le comportement en présence du gibier et l’instinct 

d’arrêt et enfin la réaction au coup de feu. 

Pour l’instinct de chasse, les examinateurs jugent l’ardeur et la passion du sujet dans la recherche du 

gibier sans trop attacher d’importance à la manière, le but étant de ne pas prendre en compte le 

dressage. Ils apprécient la localisation du gibier par le chien en s’assurant que c’est bien grâce à son 

flair qu’il en a pris connaissance (Figure 32). 
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Figure 32 : Instinct de chasse et quête de gibier (TAN du 6 Octobre 2007) (DESORMEAUX, 2014) 

 

 

Il est indispensable que le gibier soit localisé par le chien durant le parcours et une pose d’arrêt est 

exigée. Le manque de discipline après l’arrêt est sans effet sur l’appréciation finale. 

Enfin, il est indispensable que le chien ne manifeste aucune réaction craintive au coup de feu tiré au 

départ du gibier. 

 

A l’issu de l’épreuve, si le chien satisfait aux épreuves, il obtient le TAN qui sera annoté sur la 

feuille de pointage (Annexe 9) et le pedigree. 

Si le chien échoue à l’épreuve, il est ajourné mais pourra se présenter à nouveau tant qu’il n’est pas 

âgé de plus de 36 mois. 
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4.3.1.2. Field-Trial (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013) 

 

Le Field-trial est une épreuve visant à juger un chien sur ses compétences à la chasse en milieu 

naturel. Il est organisé une fois par an dans l’Ain par le club. Tout Epagneul de Saint-Usuge peut y 

participer, quel que soit son âge et peut revenir chaque année s’il le souhaite. 

 

Le Field-trial fut inventé par les anglais comme épreuve de sélection de chiens de chasse en vue de 

l’élevage. Le premier Field-trial eut lieu en 1865 à Coutil (Bedfordshire) et n’opposa que  des 

setters et des pointers courant exclusivement en couple. Le succès rencontré par ces épreuves 

poussa les autres pays d’Europe à organiser les leurs. Le premier Field-trial français eut lieu en 

1888. Ce n’est qu’à partir de 1897 que les chiens purent concourir en solo. 

 

A la différence du test d’aptitude naturel (TAN), le Field-trial juge les qualités naturelles du chien 

pour la chasse ainsi que les qualités de son dressage. 

On distingue deux types de concours. Le concours dit « d’automne » où le gibier est tué, ce qui 

permet de juger le chien sur le rapport. Lors des épreuves de « printemps » et « d’été », il est 

interdit de tuer le gibier car la saison de la chasse est fermée. Les propriétaires devront donc se 

contenter de tirer avec des balles à blanc à l’envol du gibier. Les qualités de rapport ne seront pas 

jugées. 

 

Dans un premier temps, l’attitude générale du chien est évaluée. Tout d’abord, on attend du chien 

qu’il soit en harmonie avec son maître et ne nécessite donc pas trop d’ordres (chien « bien en 

main »). Ce dernier doit aussi bien obéir aux ordres (chien « bien mis ») et être discipliné, il ne doit 

pas se laisser emporter par ses instincts de chasses et toujours rester sensible aux ordres de son 

maître. Dans le cas contraire, on parle de chien « qui sort de la main ». 

 

Un chien d’arrêt continental discipliné se doit tout d’abord de rechercher le gibier avec méthode et 

intelligence, c’est ce qu’on appelle la « quête ». Lorsqu’il a identifié le gibier, le chien soit effectuer 

un « arrêt » jusqu’à ce que son maître soit arrivé à sa hauteur. Une fois fait, le chien effectue une 

« coulée » : il s’agit de mettre l’oiseau à l’envol pour que le chasseur puisse tirer. La dernière étape 

est le « rapport », le chien va rapporter le gibier abattu à son conducteur. 
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Dans une quête parfaite, le chien se doit d’explorer son environnement en lacet tout en remontant 

face au vent dans la mesure où le terrain le permet. Le terrain doit être exploré dans sa totalité sans 

que l’on perde de temps à explorer deux fois le même endroit. La profondeur de la quête, distance à 

laquelle le chien passe devant le chasseur doit être d’environ 30 à 40 mètres alors que la largeur de 

la quête, distance séparant le lieu où le chien tourne à droite puis à gauche, se doit d’être d’environ 

80 à 100 mètres (Figure 33). 

 

Figure 33 : Une quête parfaite  

 

 

 

Dans un terrain boisé, lorsque le vent est nul, le chien peut effectuer une quête en « pâquerette » : il 

fait des lacets dans toutes les directions, son trajet dessinant alors la forme de pétales de fleurs 

(Figure 34). 
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Figure 34 : La quête en pâquerette  

 

 

 

Il y a faute dans la quête lorsque le chien laisse des zones de terrain inexplorées, manque de 

profondeur dans ses lacets ou au contraire en a trop, se déplace dos au vent, ou s’éloigne trop peu de 

son maître (Figure 35). 

 

Figure 35 : Les fautes de quête  
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Lorsque le chien a pris connaissance de la présence du gibier, il doit brusquement s’immobiliser 

pour signaler au chasseur la présence d’une proie. Cette étape est essentielle pour un chien d’arrêt. 

Il existe différentes fautes d’arrêt possibles. Lorsque le chien ignore intentionnellement le gibier 

alors qu’il en a bien pris connaissance par exemple. On appelle cette faute le « blinker ». Il arrive 

aussi parfois que des chiens marquent l’arrêt en l’absence de gibier (arrêt sans conclusion ou arrêt à 

vide) ou bien bondisse sur l’oiseau après avoir marqué l’arrêt. 

 

Une fois l’arrêt marqué et le conducteur arrivé à mi-hauteur du chien, ce dernier doit faire s’envoler 

le gibier pour permettre au maître de tirer, c’est le « coulé ». Il est interdit au chien d’accompagner 
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le gibier dans son envol (« courir sous l’aile »), ou pire, de se laisser emporter par ses instincts de 

chasse et de le poursuivre. 

 

Si le gibier a été abattu, le chien doit aller le chercher à l’ordre et le rapporter à son propriétaire. Le 

gibier doit être rapporté en bon état, il ne sera pas toléré que le chien le mastique ou refuse de le 

rendre (Figure 36). 

 

Figure 36 : Le rapport par un Epagneul de Saint-Usuge (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 

2013) 

 

 

 

4.3.1.3. Autres concours de travail (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 

2013) 

 

Le Brevet International de Chasse pratique (BICP) est une épreuve de travail polyvalente instaurée 

en France depuis 1985. En plus de la quête, de l’arrêt et du rapport, il est exigé du chien un travail à 

l’eau, le broussaillage dans les roseaux, des exercices de rapport et d’obéissance (Figure 37). 
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Figure 37 : Rapport à l’eau par un Epagneul de Saint-Usuge (Site du Club de l’Epagneul de Saint-

Usuge, 2013) 

 

 

 

Le Brevet de Chasse à l’Eau (BCE) a pour but de mettre en évidence les capacités du chien pour la 

recherche du canard. 

 

4.3.2. L’Epagneul de Saint-Usuge chien de beauté (Site du Club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge, 2013) 

 

4.3.2.1. Les différents types d’exposition 

 

Les expositions canines nationales sont ouvertes à toutes les races. Lors de ces expositions, le juge 

délivre au meilleur mâle et à la meilleure femelle de chaque race le Certificat d’Aptitude de 

Conformité au Standard (CACS). 

 

Dans les expositions canines internationales, les chiens peuvent obtenir, en plus du CACS, le 

Certificat d’Aptitude au Championnat International de Beauté (CACIB). L’Epagneul de Saint-

Usuge n’étant, à l’heure actuelle, pas reconnu par la Fédération Cynophilique Internationale (FCI), 

aucun représentant de cette race ne peut concourir dans ce genre d’exposition. 
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Les expositions spéciales de races sont organisées par le Club de l’Epagneul de Saint-Usuge dans le 

cadre d’expositions nationales ou internationales, le but étant de réunir un maximum de participants 

et de faire découvrir la race et le club. Le résultat de ces expositions spéciales entre en compte dans 

la grille de cotation des géniteurs. 

 

Les expositions régionales d’élevage sont des manifestations dont le but est de confirmer un 

maximum de chiens. Le CACS n’est pas délivré dans ce genre d’exposition (Figure 38). 

 

Figure 38 : Régionale d'élevage 2011 à Mervans (DESORMEAUX, 2014) 

 

 

 

Les expositions nationales d’élevage sont organisées par le club de race. Un CACS est distribué au 

meilleur mâle et à la meilleure femelle. Précisons que ce CACS a une autre valeur que celui délivré 

lors des expositions canines nationales : c’est un CACS dit de championnat, ce qui veut dire qu’il 

peut ouvrir droit au titre de champion de France de Conformité au Standard (Figure 39). 
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Figure 39 : Nationale d'élevage 2008 à Cluny (DESORMEAUX, 2014) 

 

 

Lors des expositions du championnat de France de la Société Centrale Canine, le CACS décerné est 

dit championnat de beauté. 

 

4.3.2.2. Le jugement 

 

Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent être assistés d’un 

assesseur, d’un secrétaire, d’un commissaire et si nécessaire d’un interprète. 

Les chiens peureux et agressifs ne sont pas jugés. 

Les jugements sont définitifs et sans appel une fois prononcés. 

 

4.3.2.3. Classements, qualificatifs et récompenses 

 

A l’issue du jugement, un qualificatif est attribué à chaque chien : Excellent, Très Bon, Bon, Assez 

Bon et Insuffisant. Seul 4 chiens sont désignés à partir du qualificatif très bon et sont classés dans 

l’ordre de préférence du juge (1
er

 Excellent, 2
ème

 Très Bon, par exemple). 
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Le Certificat d’Aptitude au Championnat de Conformité au Standard (CACS) ne peut être accordé 

qu’à un chien classé 1
er

 Excellent. 

Le Certificat d’Aptitude au Championnat International de Beauté (CACIB) lors d’expositions 

internationales ne peut être délivré qu’à un chien ayant auparavant obtenu le CACS. 

 

4.3.3. Cotation des chiens (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013) 

 

Il existe une grille de cotation allant de 1 à 6 (Tableau 6). Plus le chiffre est élevé, et plus le chien 

est bien coté. La qualité d’un chiot n’est bien sûr pas assurée lorsque les deux parents sont bien 

cotés mais elle est bien plus probable. 

 

Tableau 6 : Grille de cotation des chiens (Site du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge, 2013) 

 

1 Point - Sujet confirmé 

2 Points - Sujet confirmé 

- Stade de dysplasie de la hanche A, B ou C 

- TAN ou équivalence 

- 1 Très Bon dans une exposition 

3 Points - Sujet confirmé 

- Stade de dysplasie de la hanche A, B ou C 

- TAN ou équivalence 

- 1 Très Bon dans une exposition spéciale, un championnat de France ou 

une nationale d’élevage  

4 Points 

 

Sujet 

Recommandé 

- Sujet confirmé 

- Stade de dysplasie de la hanche A, B ou C 

- TAN ou équivalence 

- 2 Excellents dont 1 dans une exposition spéciale, un championnat de 

France ou une nationale d’élevage 

- 1 Très Bon en Field Trail ou le BICP en 3
ème

 catégorie 
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5 points 

 

Elite B 

Sujet confirmé ayant produit en 1
ère

 génération 3 descendants côtés à 3 points, 

avec 2 lices différentes pour un mâle et en 2 portées différentes pour une 

femelle 

6 Points 

 

Elite A 

Sujet recommandé ayant produit en 1
ère

 génération 3 descendants côtés à 3 

points, avec 2 lices différentes pour un mâle et en 2 portées différentes pour une 

femelle 

 

Un mâle, Ulk  né le 24/05/2003 et une femelle Bahia née le 25/04/2006 sont les seuls Epagneuls de 

Saint-Usuge à avoir réussi à obtenir 6 points. 

 

4.3.4. Un chien de compagnie fidèle et affectueux 

 

Outre ses qualités exceptionnelles pour la chasse, l’Epagneul de Saint-Usuge est aussi un chien très 

affectueux, doux, docile et facile à dresser. Il apprécie grandement la vie de famille et peut se 

contenter de balades dans la nature à défaut de chasser. 

 

4.4. Comparaison avec les autres races d’Epagneuls 

 

Au bord de l’extinction au début de la seconde moitié du XXème siècle, sauvé in extremis et 

reconnu depuis seulement une dizaine d’années par la Société Centrale Canine, l’Epagneul de Saint-

Usuge n’a pourtant pas à rougir de sa situation face à ses cousins Epagneul Français, Epagneul 

Breton, Epagneul Picard, Bleu de Picardie, Epagneul de Pont-Audemer, Petit Munsterländer et 

Grand Munsterländer. 

 

4.4.1. En nombre de naissances 

 

La figure 40 ci-dessous présente le nombre de nouveaux chiens inscrits chaque année au Livre des 

Origines Français (LOF)  de 2003, date d’affiliation de la race Epagneul de Saint-Usuge à la Société 
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Centrale Canine à 2012 dans les principales races d’épagneuls présentes en France (Site de la 

Société Centrale Canine, 2013). 

 

Figure 40 : Inscriptions au Livre des Origines Français (LOF) des principales races d'épagneuls de 

2003 à 2012 (Site de la Société Centrale Canine, 2013) 

 

 

 

Les épagneuls bretons sont présents en France avec une majorité écrasante comparée aux autres 

races d’Epagneuls. 

En règle générale, les effectifs de chacune des races restent stables dans le temps, hormis le Petit 

Munsterländer qui a vu son nombre d’inscrits doubler entre 2003 et 2012. L’Epagneul de Saint-

Usuge est à se jour plutôt dans une dynamique de croissance, de 52 nouveaux inscrits au LOF en 

2005, la tendance n’a été jusqu’alors qu’à l’augmentation pour atteindre un quota de 89 inscrits en 

2012. 

En 2012, l’Epagneul de Saint-Usuge dépassait Le Grand Munsterländer, l’Epagneul de Pont-

Audemer et l’Epagneul Bleu de Picardie en termes de nouveaux inscrits au Livre des Origines 

Français. 
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Alors que la plupart des races d’épagneuls depuis longtemps reconnus de la cynophilie française 

stagnent ou régressent, l’Epagneul de Saint-Usuge, pourtant nouvel arrivant depuis 2003 après près 

d’un demi-siècle au bord de l’extinction, s’inscrit aujourd’hui dans une dynamique de croissance. 

 

4.4.2. Sur le physique 

 

De 0,45 à 0,53 m pour les mâles et 0,41 à 0,49 m pour les femelles, l’Epagneul de Saint-Usuge est 

un épagneul de petite taille, contrairement à ses cousins Epagneul Picard, Epagneul Bleu de 

Picardie, Epagneul Français et Grand Munsterländer. 

 

Contrairement à l’Epagneul Breton, qui est plutôt d’un physique compact et râblé avec une queue 

absente ou écourtée, l’Epagneul de Saint-Usuge est un chien médioligne, bien musclé et résistant, 

s’inscrivant dans un cercle. Sa queue n’est jamais écourtée, portée en lame de sabre frangée et 

garnie d’un beau panache. 

 

La différenciation entre un Petit Munsterländer et un Epagneul de Saint-Usuge reste beaucoup plus 

délicate. La différence notoire entre les deux races réside en la rigidité quant à la couleur de la robe 

dans le standard du Saint-Usuge qui se doit d’être marron panachée de blanc sans plages blanc pur 

alors que le standard du Petit Munsterländer reste très laxiste sur ce point. 

 

4.4.3. Sur le caractère 

 

Comme tout épagneul, le Saint-Usuge est doué d’une grande sensibilité. Contrairement à 

l’Epagneul Breton qui peut se montrer parfois caractériel, l’Epagneul de Saint-Usuge reste toujours 

doux et docile. Chien de compagnie d’une grande fidélité, attaché à la famille et affectueux avec les 

enfants, il peut être le fidèle compagnon d’un maître, qu’il chasse ou non. 

 

C’est un chien de chasse polyvalent, chassant aussi bien au bois, en plaine, dans les étangs ou les 

marais à l’image de la Bresse Bourguignonne qui l’a vu naître, spécialiste du gibier à plume, et plus 

particulièrement de la bécasse. 
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4.5. Perspectives d’avenir : vers une reconnaissance internationale 

 

La prochaine étape pour le club de l’Epagneul de Saint-Usuge est d’obtenir la reconnaissance de la 

race auprès de la Fédération Cynologique Internationale (FCI). 

Il faut pour cela répondre à un certain nombre de conditions. Tout d’abord, la population doit se 

composer d’un minimum de 8 lignées avec au moins 2 lignées mâles et 6 lignées femelles, chacune 

comportant au moins deux mâles et six femelles. D’une lignée à une autre, il ne doit exister aucun 

animal en commun sur les trois générations. Cette première étape représente une difficulté majeure 

pour le club qui a eu tendance ces dernières années à trop faire reproduire les mêmes mâles. 

La demande doit aussi comporter un DVD montrant des sujets en statique et en mouvement, des 

photographies et la preuve écrite que les conditions préalablement fixées à l’Assemblée Générale de 

Madrid pour la reconnaissance des nouvelles races (8 lignées indépendantes, nombre de sujets, 

contrôles de la dysplasie de la hanche, APR, épilepsie, évolution du comportement et du caractère) 

sont remplies. Un standard provisoire conforme au modèle adopté par l’Assemblée Générale de 

Jérusalem rédigé en français, en allemand, en anglais et en espagnol et un dessin du chien destiné à 

apparaître à la première page du standard doivent figurer au dossier. 

Une fois fait, une délégation formée d’un membre de chacune des deux commissions sera mandatée 

par la FCI pour exécuter un contrôle approfondi sur place (Site de la Société Centrale Canine, 

2013). 

 

Seulement une fois le dossier étudié et discuté et le contrôle sur place effectué, la race peut 

éventuellement être acceptée provisoirement par la FCI et inscrite dans les livres d’origine de 

chaque pays membre de la FCI. Les représentants de la race pourront alors être exposées et jugées 

lors des expositions internationales et pourront obtenir le CAC mais seront provisoirement exclues 

du CACIB (Site de la Société Centrale Canine, 2013). 

 

Après un minimum de cinq générations ou au plus tôt 10 ans après la reconnaissance à titre 

provisoire, le pays ayant soumis la demande peut solliciter une reconnaissance de la race à titre 

définitif (Site de la Société Centrale Canine, 2013). 
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4.6. Enquête auprès des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge 

  

Une enquête a été lancée auprès des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge afin d’en connaître 

davantage sur leur profil. Notamment, la façon dont ils ont eu connaissance de la race, ce qui 

pourrait ouvrir des pistes au club pour étendre son influence, la pratique de la chasse ou non, leur 

motivation à faire reproduire leur chien au sein d’une race où il n’existe à ce jour aucun éleveur 

professionnel, leur propension à participer à des concours d’élevage et de beauté. 

 

4.6.1. Présentation du questionnaire  

 

Une copie du questionnaire envoyé aux propriétaires de Saint-Usuge est présentée en annexe 10. 

Une première partie interroge les propriétaires sur les circonstances dans lesquelles ils ont eu 

connaissance et ont acquis un représentant de la race. 

Ils sont ensuite questionnés sur leurs sentiments vis-à-vis de la race et leur motivation à la faire 

reproduire ainsi que sur leur participation à des épreuves de chasse et à des concours de beauté. 

Finalement, ils sont amené à donner leur avis quant aux qualités et aux défauts de la race. 

 

4.6.2. Distribution du questionnaire 

 

Une copie du questionnaire a été distribuée à l’ensemble des adhérents du club de l’Epagneul de 

Saint-Usuge par sa publication dans le bulletin annuel du club de Février 2014. 

Plus de deux cent questionnaires ont ainsi été envoyés aux adhérents 2013. 

 

4.6.3. Analyse des réponses obtenues 

 

73 questionnaires ont été renvoyés remplis pour un total de 213 adhérents, 82% étant bourguignons 

ou cantonnés dans un département proche de la Bresse. Compte tenu de la forte proportion de 

participants, une analyse statistique descriptive peut être entreprise. 
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La population cible, celle qui a motivée la mise en place de l’étude et à laquelle nous voulons 

étendre nos résultats, est l’ensemble des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge en France. 

La population source, à qui l’on a envoyé le questionnaire, est l’ensemble des adhérents au club de 

l’Epagneul de Saint-Usuge. 

Notre échantillons est le lot d’individus ayant répondu au questionnaire, c’est-à-dire 73 adhérents au 

club. 

 

Dans une telle étude, il existe deux biais majeur à considérer : un biais d’échantillonnage et un biais 

de mesure.  

D’autant plus que le biais d’échantillonnage est ici à prendre en compte à deux niveaux : entre la 

population cible et la population source et entre la population source et l’échantillon. 

Le biais d’échantillonnage s’explique par le fait que la méthode de choix de la population source ne 

permet pas qu’elle soit parfaitement représentative de la population cible et que, dans un second 

plan, la méthode d’échantillonnage ne permette pas d’être représentatif de la population source. Il 

faudra donc, pour chaque paramètre de l’étude (propension pour la chasse, pour la reproduction, 

etc), réfléchir et tenir compte d’un possible biais d’échantillonnage qui pourrait avoir des 

répercussions sur les conclusions de l’étude. 

Le biais de mesure est, quant à lui, inhérent au questionnaire. C’est un biais, par lequel, la mesure 

d’un caractère peut être faussée par sur ou sous-estimation. Par exemple, si une question est mal 

posée ou trop évasive, elle peut faussement favoriser une réponse par rapport à une autre. 

4.6.3.1. Acquisition de la race 

 

Sur les 73 propriétaires ayant répondu au questionnaire, la majorité a fait l’acquisition d’un premier 

épagneul de Saint-Usuge assez récemment, en général après les années 90 (Figure 41). 

Le club de l’épagneul de Saint-Usuge n’existant que depuis 1990, le biais d’échantillonnage entre la 

population cible et la population source est ici plus qu’évident. En effet, il est plus fréquent pour un 

propriétaire de chien d’adhérer à un club canin suite à l’acquisition d’un représentant de la race 

plutôt que bien après, d’autant plus s’il ne continue pas avec la race a posteriori.  

En ce qui concerne l’échantillon en lui-même, il parait difficile d’associer une relation entre la 

motivation à répondre au questionnaire et la date d’acquisition du premier épagneul de Saint-Usuge. 

Considérons donc dans ce cas, l’absence de biais d’échantillonnage. 
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Figure 41 : Dates d'acquisition du premier épagneul de Saint-Usuge des répondants au questionnaire 

 

 

 

Nous pouvons donc conclure que la majorité des adhérents du club de l’Epagneul de Saint-Usuge 

ont acquis leur premier chien suite à la création du club, d’autant plus après les années 2000, 

lorsque la race a enfin été officialisée auprès de la Société Centrale Canine. Ce qui signe 

l’importance qu’à eu cette officialisation. En effet, elle a permis au club de se faire connaître et 

d’attirer de nouveaux amateurs de race canine ce qui explique l’accroissement de la race depuis. 

 

Lorsqu’on les interroge sur la manière dont ils ont eu connaissance de la race, 20 répondants, soit 

27,4% [17,6 ; 39,1, ces deux chiffres représentant l’intervalle de confiance encadrant la moyenne] 

déclarent avoir été informés de son existence par un ami ou un membre de la famille, 16 soit 21,9% 

[13,1 ; 33,1] par un chasseur, 11 soit 15,1% [7,8 ; 25,4] par la lecture d’un article de journal ou d’un 

périodique de chasse, 10 soit 13,7% [6,8 ; 23,8] par recherche sur internet, 8 soit 11% [17,6 ; 39,1] 

par leur proximité géographique avec d’autres propriétaires qu’ils ont rencontré par hasard et 5 soit 

6,8% [2,3 ; 15,3] à l’occasion d’expositions de races canines. 3 personnes soit 4,1% [0,9 ; 11,5] des 

répondants ont choisi de ne pas répondre à cette question (Figure 42). 
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Figure 42 : Moyens de découverte de la race par les répondants au questionnaire 

 

 

 

Dans ce cas précis, il est difficile de définir un biais de sélection entre la population cible et la 

population source et entre la population source et l’échantillon. L’analyse des résultats peut donc 

être retranscrite à l’ensemble des adhérents du club, et même à l’ensemble des propriétaires 

d’épagneuls de Saint-Usuge. 

 

Compte tenu de la façon dont la question a été posée dans le questionnaire, il est parfois difficile de 

faire le distinguo entre les amis et les chasseurs. Il a donc été décidé, dans le traitement des 

données, de ne placer un répondant dans la catégorie « Chasseur » que si ce mot était clairement 

écrit dans son questionnaire. Mais il est très probable que la plupart des amis ou des membres de la 

famille cités soient des pratiquants de la chasse. D’où l’existence ici d’un biais de mesure qui a 

tendance à favoriser la catégorie « Amis/Famille » face à la catégorie « Chasseurs ». 

 

Malgré tout, on peut se permettre de dire, à la vue de ces résultats, que le bouche à oreille (amis, 

famille, proximité géographique et chasseur) reste le moyen le plus fréquemment utilisé pour faire 

connaître l’Epagneul de Saint-Usuge, ce qui pourrait expliquer, en partie, le cantonnement de la 
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race depuis maintenant plusieurs années dans un faible nombre de départements français, 

limitrophes du bassin bressan. 

Internet et les périodiques de chasse sont des vecteurs d’information non négligeables et se doivent 

d’être maintenus voir développés via le site internet du club et par la multiplication des 

publications. 

La représentation de l’Epagneul de Saint-Usuge dans les concours canins reste encore négligeable. 

La développer permettrait assurément au club de faire connaître davantage la race et de toucher de 

futurs acquéreurs possiblement éloignés géographiquement. 

 

S’agissant de leurs principales motivations quant à l’acquisition d’un individu de la race, 43 

répondants soit 58,9% [46,8 ; 70,3] étaient à la recherche d’un chien de chasse, 17 soit 23,3% 

[14,2 ; 34,6] voulaient un chien de compagnie, 4 soit 5,5% [1,5 ; 13,4] ont établi leur choix sur des 

critères purement esthétiques et 3 soit 4,1% [0,9 ; 11,5] étaient à la recherche d’un chien de race peu 

connu. 6 personnes, soit 8,2% [3,1 ; 17] des participants ont choisi de ne pas répondre à cette 

question (Figure 43). 

 

Figure 43 : Motivations quant à l’acquisition de la race par les répondants au questionnaire 

 

 

 

Absence de 
réponse 

8% 

Chasse 
59% 

Compagnie 
23% 

Esthétisme 
6% 

Rareté 
4% 



92 

 

Afin de définir un éventuel biais d’échantillonnage, il convient de s’interroger sur la possibilité que 

les chasseurs soient plus motivés que les autres propriétaires à adhérer au club dans un premier 

temps, et à répondre au questionnaire dans un second temps. 

Il est difficile et peu probable d’associer le fait d’être chasseur à la motivation à répondre au 

questionnaire. Dans ce cas, l’existence d’un biais d’échantillonnage à ce niveau est peu probable. Il 

est donc possible, avec peu de crainte, d’extrapoler les résultats obtenus dans l’échantillon à 

l’ensemble des adhérents du club. 

Par contre, il est très difficile de dire si oui ou non les chasseurs sont plus motivés que les autres 

propriétaires à adhérer au club. Répondre à cette question nécessiterait une connaissance accrue des 

adhérents et des propriétaires, par une expérience sur le terrain que ne permet pas d’acquérir le 

questionnaire. Dans ces conditions, un possible biais d’échantillonnage n’étant pas écarté, les 

résultats obtenus ne seront pas généralisés à l’ensemble des propriétaires d’épagneuls de Saint-

Usuge. 

 

La question posée dans le questionnaire étant trop ouverte, la plupart des répondants ont choisis de 

donner de multiples réponses, ce qui rend le traitement des données difficilement exploitable. Il a 

donc été choisi de placer un répondant dans la catégorie « Chasse » si ce mot était clairement écrit 

dans le questionnaire, même si d’autres motivations étaient explicitées. D’où l’existence d’un biais 

de mesure favorisant la chasse aux autres motivations. 

 

Il semblerait que les qualités de chasse inhérentes à la race soient la principale motivation quant à 

l’acquisition d’un épagneul de Saint-Usuge. 

Cependant, compte tenu du fort biais de mesure et de la possibilité non négligeable de biais de 

sélection, aucune conclusion ni extrapolation ne sera effectuée pour cette question. 

 

57, soit 78,1% [66,9 ; 86,9] des participants déclarent ne posséder aucune autre race de chien, 

contre 16 soit 21,9% [13,1 ; 33,1] des répondants. 

Cependant, la question ici reste ambigüe, la plupart des répondants ne sachant si la question visait 

les chiens d’autres races qu’ils possédaient actuellement ou qu’ils avaient possédés par le passé. 

Dans de telles circonstances, il a été décidé de ne pas analyser davantage la question. 
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Lorsqu’on les interroge sur le sujet, 68 participants, soit 93,2% [84,7 ; 97,7] déclarent vouloir 

continuer avec la race. Deux personnes, soit 2,7% [0,3 ; 9,5] des répondants n’ont pas souhaité 

s’exprimer sur le sujet et 3 soit 4,1% [0,9 ; 11,5] ont répondu par la négative. L’un se juge trop âgé 

pour prendre en charge à nouveau un chien, un autre, éleveur de profession, se déclare insatisfait de 

la race pour la vie en ferme, le troisième n’a pas souhaité s’exprimer davantage sur la question. 

71 soit 97,3% [90,5 ; 99,7] seraient prêts à conseiller la race à un ami. Un participant (1,4% [0 ; 

7,4])  a préféré ne pas répondre à cette question et un autre (1.4% [0 ; 7,4]) a répondu par la 

négative sans pour autant en expliquer les raisons. 

La totalité des 73 participants qualifient l’épagneul de Saint-Usuge de « bon chien de compagnie ». 

 

Un même biais de sélection peut être identifié pour ces trois questions. En effet, il est tout à fait 

envisageable que les propriétaires satisfaits de la race soient plus en clin à adhérer au club canin et à 

répondre au questionnaire que les autres. 

Dans ces conditions, il parait difficile d’extrapoler les résultats à la population cible que sont 

l’ensemble des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge, mais aussi à la population source que sont 

les adhérents du club. Nous ne pouvons donc que nous permettre de dire, qu’au sein des répondants 

au questionnaire, une majorité écrasante se déclare pleinement satisfaite de la race, serait prête à 

continuer avec, et même à la conseiller. 

 

4.6.3.2. Reproduction 

 

47, soit 64,4% [52,3 ; 75,3] des participants déclarent posséder ou avoir possédé au moins une 

femelle. 35, soit 50,7% [38,7 ; 62,6] déclarent posséder ou avoir possédé au moins un mâle. 

Les 73 participants possèdent en moyenne 1,2 [0 ; 2,5] femelles contre 0,8 [0 ; 2] mâles. La 

différence entre les deux n’est pas significative. 

D’un strict pont de vue statistique, il ne semble donc pas, qu’au sein de l’échantillon, c’est-à-dire 

les répondants au questionnaire, les propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge privilégient les 

femelles par rapport aux mâles ou inversement. Cependant, si l’on se réfère au réel, le plus grand 

nombre de femelles dans l’échantillon est cohérent avec la demande plus forte que de mâles. 

Il semble peu probable que les possesseurs d’un sexe ou d’un autre soient plus en clin à adhérer au 

club et à répondre au questionnaire. Nous considérerons donc ici l’absence de biais 
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d’échantillonnage. On peut donc se permettre d’extrapoler cette conclusion à l’ensemble des 

propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge. 

 

Sur les 47 propriétaires ayant possédé au moins une femelle, 28 soit 59,6% [44,3 ; 73,6] n’ont 

jamais fait de reproduction contre 19 soit 40,4% [26,4 ; 55,7]. La différence n’est pas significative. 

Sur les 35 propriétaires ayant possédé au moins un mâle, 23 soit 65,7% [47,8 ; 80,9] n’ont jamais 

fait faire de saillie à aucun de leur chien contre 12 soit 34,3% [19,1 ; 52,2]. La différence n’est pas 

non plus significative. 

Il n’existe donc pas, au sein de l’échantillon, de différence significative entre le nombre de 

répondants participant à la reproduction et les autres, que ce soit pour les mâles ou pour les 

femelles. 

Un biais d’échantillonnage entre la population source et l’échantillon semble ici peu probable. Par 

contre, il existe très certainement un biais d’échantillonnage entre la population source et la 

population cible. En effet, le club canin ayant un rôle à jouer non négligeable dans la reproduction, 

que ce soit, entre autre, pour le choix des reproducteurs ou le placement des chiots, il parait évident 

qu’un propriétaire voulant faire reproduire son chien possède bien plus de motivations à adhérer au 

club qu’un autre. Il est donc tout à fait envisageable que les propriétaires faisant de la reproduction 

soient davantage représentés que les autres au sein du club. 

Nous pouvons donc dire, qu’au sein du club de l’Epagneul de Saint-Usuge, sous réserve de biais 

d’échantillonnage, il n’existe pas de différence significative entre le nombre de propriétaires 

participant à la reproduction et les autres. Par contre, compte tenu du biais d’échantillonnage 

évident entre la population source et la population cible, il ne nous est pas possible d’extrapoler 

cette assertion à l’ensemble des propriétaires de Saint-Usuge. Il est d’ailleurs très probable qu’au 

sein de cette population cible, le nombre de propriétaires participant à la reproduction soit 

minoritaire. 

 

Compte tenu du fréquent manque de réponse ou des incertitudes de la part des propriétaires, les 

données concernant le nombre de portées effectuées, de chiots produits et de descendants conservés 

n’ont pas été exploitées. 
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4.6.3.3. Concours de chasse et de beauté 

 

Une très grande majorité des répondants : 60, soit 82,2% [71,5 ; 90,2] déclare avoir fait confirmer 

le(s) chiens détenus contre seulement 12, soit 16,4% [8,8 ; 27]. 1 personne (1,4% [0 ; 7,4]) a choisi 

de ne pas répondre à la question. 

Il n’existe, a priori, pas d’influence, pour ce critère, quant à la participation des adhérents du club au 

questionnaire. Par contre, le test de confirmation étant organisé par le club et nécessitant par 

conséquent une adhésion, l’existence d’un biais d’échantillonnage entre l’ensemble des 

propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge et les adhérents du club concernant la confirmation des 

chiens est certaine. 

On peut donc en conclure que les adhérents au club ont une forte propension à faire confirmer 

leur(s) chien(s). Mais il est impossible d’extrapoler cette assertion à l’ensemble des propriétaires 

d’épagneuls de Saint-Usuge en France. 

 

59, soit 80,8% [69,9 ; 89,1] des participants déclarent chasser avec leur chien contre seulement 13, 

soit 17,8% [9,8 ; 28,5]. Une personne (1,4% [0 ; 7,4]) n’a pas répondu à cette question. La majorité 

des répondants au questionnaire sont donc des chasseurs. 

Les participants ayant répondu par la négative évoquent le plus souvent le manque de documents 

administratifs ou se déclarent non intéressés par le sujet. 

Il convient à présent de déterminer s’il existe un biais d’échantillonnage possible entre l’échantillon 

et la population source d’une part, et entre la population source et la population cible d’autre part. 

Comme cela a déjà été évoqué précédemment, il est peu probable d’associer le fait d’être chasseur à 

la motivation à répondre au questionnaire. Et dans ce cas, l’existence d’un biais d’échantillonnage à 

ce niveau est peu probable. Mais il est très difficile de dire si oui ou non les chasseurs sont plus 

motivés que les autres propriétaires à adhérer au club. Un possible biais d’échantillonnage n’est 

donc pas à écarter.  

 

Etonnamment, seuls 33, soit 45,2% [33,5 ; 57,3] des participants déclarent avoir pris part à au 

moins un concours de chasse contre 40, soit 54,8% [42,7 ; 66,5], la différence étant non 

significative. 

Sous l’hypothèse d’absence de biais d’échantillonnage à ce niveau, il semblerait qu’il n’existe pas 

de différence significative entre les participants aux concours de chasse et les autres au sein du club. 
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Les adhérents au club étant plus à même de participer aux concours canins que les autres 

propriétaires de par leur proximité avec le club qui offre une meilleure communication sur ce genre 

d’événements à ses inscrits, l’existence d’un biais de sélection entre la population source et la 

population cible ne fait aucun doute et ne permet donc pas d’extrapoler cette conclusion à 

l’ensemble des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge. 

 

Sur ces 33 propriétaires, une majorité de 23 soit 69,7% [51,3 ; 84,4] n’a participé qu’au TAN, 

contre 8 soit 24,2% [11,1 ; 42,3] qui ont participé à la fois au TAN et à au moins un Field-Trial et 

seulement 2, soit 6,1% [0,7 ; 20,2] qui ont participé à ces deux derniers ainsi qu’à au moins un autre 

concours type BICP. 

Les considérations étant les mêmes pour le biais d’échantillonnage que la participation aux 

concours, ces résultats peuvent être extrapolés à l’ensemble des adhérents du club, mais pas à la 

totalité des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge. 

 

Concernant les concours de beauté, seuls 17, soit 23,3% [14,2 ; 34,6] des participants déclarent y 

avoir participé au moins une fois contre 52, soit 71,2% [59,4 ; 81,2]. 4 répondants (5,5% [1,5 ; 

13,4]) ont fait le choix d’éluder la question. Les régionales et nationales d’élevage sont les seules 

épreuves citées par les répondants. 

Le biais de sélection entre la population source et la population cible allant dans le sens des 

participants aux concours, il n’est pas applicable ici étant donné que la majorité des répondants ne 

s’intéressent pas aux concours de beauté. Il est donc possible de retranscrire les résultats, non pas 

seulement aux adhérents du club, mais à la totalité des propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge en 

France. 

4.6.3.4. Qualités et défauts de la race 

 

Compte tenu de la multiplicité des réponses possibles, il est difficile d’entreprendre une véritable 

analyse statistique des résultats obtenus. 

Il a donc été décidé de tenir compte et de comptabiliser les adjectifs revenant le plus souvent dans 

les différents questionnaires. 

Lorsqu’on les interroge sur les qualités de la race, les répondants au questionnaire évoquent la 

plupart du temps, les qualités de chasseur de l’Epagneul de Saint-Usuge, la facilité avec laquelle on 

peut le dresser, son caractère doux, calme et attachant, particulièrement avec les enfants. 
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En ce qui concerne les défauts, la majorité évoquent le caractère émotif de l’Epagneul de Saint-

Usuge, le jugeant parfois trop timide, craintif, ne supportant pas la séparation ou l’isolement. Il est 

souvent jugé trop collant avec ses maîtres. Certains le qualifient aussi de voleur avec la nourriture. 

Les problèmes de santé ne sont que très rarement évoqués. 

 

4.6.4. Conclusion du questionnaire 

 

Même si, par ses imperfections et les biais inhérents à certains caractères étudiés, le questionnaire 

ne permet pas vraiment de répondre aux questions que l’on se posait sur l’ensemble des 

propriétaires d’épagneuls de Saint-Usuge, il a l’avantage de fournir des données que l’on peut, sans 

grande prise de risque, extrapoler à l’ensemble des adhérents au club. 

 

La création du Club de l’épagneul de Saint-Usuge et l’officialisation de la race en 2003 ont eu pour 

effet d’attirer de nouveaux acquéreurs et de permettre une expansion non négligeable de la race.  

Cependant, l’épagneul de Saint-Usuge reste encore une race peu connue et cantonnée à la Bresse 

bourguignonne et à ses départements limitrophes. Il est donc important pour le club d’aller au-delà 

du simple bouche à oreille et de développer d’autres secteurs comme internet, la presse spécialisée 

ou les expositions canines pour accroitre sa notoriété en France. 

 

Race canine avant tout privilégiée par les chasseurs à ce jour, l’Epagneul de Saint-Usuge ne possède 

pas d’élevages professionnels pour sa reproduction, son développement et son expansion. Elle ne 

compte donc que sur ses propriétaires, passionnés de la race, pour assurer la production des 

nouvelles générations. 

Ne privilégiant pas nettement un sexe par rapport à l’autre, les adhérents au club assurent ainsi un 

bon renouvellement des reproducteurs, qu’ils soient mâle ou femelle. Malheureusement, le nombre 

de propriétaires motivés à faire reproduire leur chien est encore loin d’être majoritaire. 

 

Chasseurs pour la plupart, les adhérents au club sont, pour la majorité d’entre eux, motivés à 

participer à des concours de travail, mais un très grand nombre se contente de participer au Test 

d’Aptitude Naturel (TAN) et néglige les épreuves plus techniques comme le Field-Trial ou le BICP. 
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Peu d’entre eux semblent attirés par les expositions canines ce qui, malheureusement, créé un frein 

au développement d’une notoriété, cette fois-ci, à l’échelle nationale. 

 

Qualifié par les connaisseurs de bon chasseur, aisément dressable, d’un caractère doux, affectueux 

et patient, l’Epagneul de Saint-Usuge est sans nul doute un chien de chasse, mais aussi de 

compagnie de grande qualité malgré ses quelques défauts, notamment sa trop grande sensibilité. 
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CONCLUSION 

C’est en Juin 1936, à l’occasion d’un concours canin organisé dans la ville de Louhans en Bresse 

bourguignonne, qu’apparait pour la première fois le nom d’épagneul de Saint-Usuge. Ce petit 

épagneul bressan élevé pour la chasse à la bécasse, connu depuis le XVIème siècle, a manqué de 

peu de disparaitre dans la période après-guerre. 

 

Mais c’était sans compter sur l’intervention de l’abbé Robert Billard, curé de la paroisse en 

Savigny-en-Revermont, grand passionné de chasse qui, à partir de 1947, démarre un sauvetage hors 

du commun de la race. Durant trente-trois longues années, avec seulement une poignée de 

reproducteurs, il réussi l’exploit de produire plus de 250 chiots tous conformes au standard de la 

race établi en 1936. L’Epagneul de Saint-Usuge était sauvé. 

 

En 1980, il décide enfin de passer la main et confie les rênes de son œuvre à son ami Serge Bey qui, 

en 1990, avec un groupe de passionnés, fonde le Club de l’Epagneul de Saint-Usuge. Ce n’est que 

treize années plus tard, en 2003, qu’ils réussiront à officialiser la race auprès de le Société Centrale 

Canine. 

 

Depuis lors, le club travaille sans cesse au développement et à l’expansion de cette race, témoin 

vivant du patrimoine bressan. Cantonnée aux débuts du club dans les trois départements que 

composent la Bresse, la race est aujourd’hui présente dans  la majorité des départements français et 

dans plusieurs pays étrangers. 

Avec une population en constante augmentation, l’Epagneul de Saint-Usuge n’a pas à rougir face 

aux autres variétés d’épagneuls présents en France. 

 

Recherché et utilisé le plus souvent pour ses compétences dans la chasse à la plume, l’Epagneul de 

Saint-Usuge se trouve aussi être un chien doux, affectueux, docile et doté d’une grande sensibilité 

qui en font un chien de compagnie d’une grande qualité. 
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Annexe 7 : Extrait du Fichier Chiens 
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Annexe 8 : Premier bulletin de l'association paru en 1993 
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Annexe 9 : Feuille de pointage du TAN 
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Annexe 10: Questionnaire envoyé aux propriétaires d'épagneuls de Saint-Usuge 

 

1. Quand avez-vous eu votre premier épagneul de Saint Usuge ? 

 

 

 

 

2. Comment avez-vous connu cette race ? 

 

 

 

 

3. Quelles ont été vos principales motivations pour l’acquisition de cette race ? 

 

 

 

 

4. Combien d’épagneuls de Saint-Usuge possédez-vous ou avez-vous possédé ? 

Nombre :  

 

Dont femelles :  Dont mâles :  

5. Possédez-vous d’autres races de chiens ? 

 Oui  Non 

Si oui, lesquelles ? 

 

 

6. Si vous aviez l’occasion de prendre un nouveau chien, continueriez-vous avec cette 

race ? 

 Oui  Non 

Pourquoi ? 

 

 

7. Conseilleriez-vous cette race à un ami ? 

 Oui  Non 

Pourquoi ? 

 

 

8. Pensez-vous que l’épagneul de Saint Usuge soit un bon chien de compagnie ? 

 Oui  Non 

Pourquoi ? 

 

 

9. Avez-vous déjà fait faire une portée à votre (vos) chienne(s) ? 

 Oui  Non 

Nombre de portées : 

 

Nombre de chiots produits : 

 

Chiots conservés : 

 

10. Avez-vous déjà fait faire des saillies à votre (vos) mâle(s) ? 

 Oui  Non Nombre de saillies : 
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Nombre de chiots produits : 

 

Chiots conservés : 

 

11. Votre (vos) chien(s) a (ont)-il(s) été confirmé(s) ? 

 Oui  Non 

Si non, pourquoi ? 

 

 

12. Votre chien chasse-t-il ? 

 Oui  Non 

Si non, pourquoi ? 

 

 

Si oui, pensez-vous que ce soit un bon chien de chasse ? 

 

 

13. Participez-vous à des concours de travail avec votre (vos) épagneul(s) de Saint 

Usuge ? 

 Oui  Non 

Si non, pourquoi ? 

 

 

14. Si oui, à quel niveau ? 

 TAN  Field Trial  BICP  Autre 

15. Participez-vous à des concours de beauté avec votre (vos) épagneul(s) de Saint 

Usuge ? 

 Oui  Non 

Si oui, lesquels ? 

 

 

16. Selon vous, quelles sont les qualités que possède l’épagneul de Saint Usuge par 

rapport aux autres races d’épagneuls ? 

 

 

 

 

Par rapport aux autres races de chiens de chasse ? 

 

 

 

 

17. Selon vous, quels sont les principaux défauts de la race ? 
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L’EPAGNEUL DE SAINT-USUGE 
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Résumé 

Petit épagneul bressan connu depuis le XVIème siècle, l’Epagneul de Saint-Usuge a manqué de peu 

de disparaître suite aux tumultes causés par la seconde guerre mondiale. 

Mais c’était sans compter sur l’intervention de l’abbé Robert Billard, curé de la paroisse de 

Savigny-en-Revermont, grand passionné de chasse qui, à partir de 1947, démarre un sauvetage hors 

du commun de la race. Durant trente-trois longues années, avec seulement une poignée de 

reproducteurs, il réussit l’exploit de produire plusieurs centaines de chiots et de sauver ainsi une 

race toute entière. 

Ce n’est qu’en 1980 que ce dernier passe le flambeau à son ami Serge Bey qui sera à l’origine de la 

création du Club de l’Epagneul de Saint-Usuge en 1990 qui ne réussira à officialiser la race auprès 

de la Société Centrale Canine que treize années plus tard, en janvier 2003. 

Depuis lors, le club travaille sans cesse au développement et à l’expansion de cette race, témoin 

vivant du patrimoine bressan. Convoité et utilisé le plus souvent pour ses compétences dans la 

chasse à la plume, l’Epagneul de Saint-Usuge se trouve aussi être un chien doux, affectueux, docile 

et doté d’une grande sensibilité qui en font un chien de compagnie d’une grande qualité. 
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Summary 

Small Bressan’s Spaniel known since the sixteenth century, The Spaniel of Saint-Usuge risked to 

disappear after the Second World War.   

But it was without the intervention of Father Robert Billard, priest in Savigny-en-Revermont, big 

fan of hunting, who started in 1947 an unusual rescue of the race. For thirty three years, with only 

few breeders, he produced hundreds of puppies. The race was safe. 

In 1980, he gave his legacy to his friend Serge Bey who created the Spaniel of Saint-Usuge’s Club 

in 1990 that will succeed in formalizing the race with the Société Centrale Canine thirteen years 

later, in January 2003. 

Since, the Club is constantly working for the development and the expansion of this race, a living 

witness of Bresse heritage. Coveted and most often used for its expertise in hunting, Spaniel of 

Saint-Usuge is also a sweet, affectionate, obedient and high sensitivity dog. Qualities that make it a 

realy good pet. 
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